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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE LYON (4e chambre). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. de Belbeuf. — Audience du 24 décembre. 

AFFAIRE DES MESSAGERIES. — COALITION. 

La Cour royale de Lyon a, ainsi que nous l'avons annoncé hier, 

prononcé son arrêt- dans l'affaire des Messageries. En voici le 

"texte : (La disposition finale de cet arrêt rectifie une erreur que 

nous avions commise hier à l'égard des dépens.) 

« En droit, attendu que le mot marchandise, employé seul et sans 
expression qui en restreigne le sens, a toujours signifié, soit d'après 
sa définition grammaticale, soit dans son acceptation légale, touc ce 
qui est le produit d'un trafic ou d'un négoce quelconque; qu'il est 
donc exact de dire que ce mot a deux acceptions, l'une restreinte, 
l'autre générique; qu'il s'agit dès lors de déterminer quelle est celle 
qui lui a été attribuée par l'article 419 du Code pénal ; 

« Attendu que, pour déterminer dans une disposition légale le 
sens d'un mot susceptible de deux significations, il faut recourir à 
l'esprit de la loi ; qu'il est hors de controverse que là où il est clair 
et précis, les mots doivent être entendus dans un sens conforme à 
cet esprit; 

» Attendu qu'il est évident que l'intention du législateur a été de 
produire et de conserver, dans l'article 419, les sages dispositions 
des lois antérieures , contre les coalitions formées pour empêcher 
la libre concurrence du commerce ; que cette intention est prou-
vée par les expressions denrées, marchandises, effets publics, qui, 
employées à titre d'exemple et non de limitation, embrassaient, 
dans fa pensée du législateur, toutes les branches du commerce ; 
qu'il suit de là 1° que le mot marchandise est pris dans un sens gé-
nérique, et s'applique aussi bien aux choses incorporelles qu'à cel-
les qui se mesurent , se pèsent ou se comptent; 2° que la marchan-
dise des Messageries est le transport, ou l'usage du transport, ob-
jet de leur commerce ; 

» Qu'entendu sous cette acception, le mot marchandise donne à 
Pariicle 419 un sens complet et conforme aux énonciations de sa ru-
bri.me, qui comprend les reglemens relatifs au commerce, et non 
pas à une partie du commerce seulement;qu'au contraire, pris dans 
un sens restreint, il enlève à la loi toute sa portée ; 

Elle a pour but en effet de protéger la concurrence naturelle et 
libre du commerce, et l'interprétation restrictive non seulement li-
mite cette protection aux choses corporelles, mais encore la refuse 
aux autres branches du commerce, aux autres produits de l'in-
dustrie ; 

«Elle aurait pour but de prévenir la hausse ou la baisse des ob-
jets de première nécessité, et ses dispositions ne s'étendraient 
point à l'industrie des transports, qui est le moyen le plus sûr d'o-
pérer ces variations ; 

«Qu'une semblable contradiction ne saurait être admise ; qu'il 
faut donc reconnaître que ce mot marchandise est pris dans son sens 
le plus étendu; qu'il s'applique à tous les genres de commerce, à 
celui des transports comme â tous les autres ; 

» En fait, attendu qu'il n'est, en aucune façon, résulté des dé-
bits et des nombreux documens produits au procès, la preuve que 
la compagnie des Messageries royales et celle des Messageries géné-
rales se soient réunies ou coalisées pour opérer la baisse du prix 
des transports; 

» Que l'induction tirée de l'existence du traité du 12 juin 1827 ne 
saurait être prise en considération, puisque ce traité dont la Cour 
n'est point appelée à apprécier le mérite, a été solennellement rom-
pu par la médiation des conseils des parties, à la date du 15 dé-
cembre 1839 ; qu'aucun doute ne pourrait être élevé sur la sincérité 
de cette résiliation, puisque l'une des parties l'avait déjà provoquée 
deux années auparavant sans avoir pu l'obtenir, et qu'aussitôt après 
sa prononciation chacune d'elles s'est hâtée de s'affranchir des obli-
gations qui lui avaient été imposées par ce traité; 

• Attendu qu'il est résulté des débats et des explications fournies 
par les témoins, que les demi services quoique montés en commun, 
oe peuvent être considérés comme preuves de coalition ou de con 
cert, que ce mode est au contraire une des nécessités de l'organisa 
tion des demi-services ; que cette organisation est beaucoup moins 
dispendieuse, et qu'elle a lieu quelquefois même entre compagnies 
rivales ; que la clause du prix de guerre devenue nécessaire par sui-
te des prétentions élevées par les maîtres de poste en 1831 , n'a point 
été établie dans le but d'exclure des routes des compagnies rivales, 
mais pour protéger et garantir les intérêts réciproques des maîtres 
de poste et des deux compagnies; que la clause d'exclusion, insérée 
dans les traités faits en 1831 avec les relayeurs, avait disparu de 
tous ceux qui ont été renouvelés en 1836; que si elle est écrite en-
core dans quelques-uns de ceux qui n'ont pu être renouvelés, ces trai-
tés sont, en très petit nombre et ne s'appliquent qu'à des routes de 
demi-services; qu'ainsi, créés en 1831, anéanties en 1836, leur exé-
cution n'a pu nuire à la compagnie française qui n'a été définitive-
ment fondée que quelques mois plus tard; que les sommes passées 
à la compagne Destrilie et Lataille ne l'ont point été à titre de sub-
vention ; qu'elles n'ont point eu pour but de soutenir contre la com-
ipagnie française une concurrence qui n'a pas eu lieu, puisque les 
prix de la compagnie Destrilie sont restés toujours bien supérieurs 
a ceux de la compagnie rivale : mais qu'elles ont été comptées ( ain-
«i que ce fait avait déjà été reconnu constant par les Tribunaux de 
^érigueux et de Limoges) à titre d'indemnité pour une correspon-
dance promise et non réalisée; qu'elles ont été payées sur les ré 
clamations de Lataille, qui, privé de la correspondance promise, 
prive par ses engagemens avec les compagnies des moyens de s'en 
procurer une autre, a exigé à titre de dédommagement une somme 
quia été fixée à6G0fr. par mois, jusqu'à l'organisation de la cor-
respondance ; que le paiement de cette somme allouée par les com-
pagnies sans qu'elles se fussent concertées, a cessé aussi sans qu'el-
les se soient averties, de telle sorte que l'une a payé un terme de 
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graves, qu'ils aient exercé une influence directe et incontestable 
sur la hausse ou la baisse; que ces preuves ne sauraient se tirer 
d'indices vagues, ni de faits qui pourraient également se concilier 
avec l'existence ou l'absence de la coalition; que la simultanéité de 
la baisse est de ce nombre, car chaque entreprise ayant intérêt à 
connaître les prix de ses rivales afin de s'y conformer, doit faire 
tous ses efforts pour en être instruite et abaisser ses tarifs au ni-
veau des leurs, à chaque variation de prix; d'où résultent des si-
multanéités qui peuvent se concilier avec le système de l'accusation 
comme avec celui de la défense, et ne doivent être par conséquent 
d'aucun poids, toutes les fois qu'il s'agit de l'application d'un texte 
aussi important à la liberté et à la prospérité du commerce; 

» Attendu que, dans l'espèce, cette simultanéité n'existe même 
pas; qu'il suffit en effet de jeter les yeux sur les tableaux des dé-
clarations faites à la régie, pour reconnaître que l'initiative des 
baisses a été prise, tantôt par une compagnie, tantôt par une autre, 
quelquefois même par la compagnie française; que l'initiative de la 
hausse a été prise le plus souvent par la compagnie générale; qu'il 
est résulté de l'inspection des livres des deux compagnies préve-
nues, lesquels ont été mis sous les yeux de la Cour, que la baisse 
sur les marchandises n'a pas dépassé 6 14[100 pour 100 ; que celle 
sur les voyageurs n'a pas atteint les prévisions annoncées par la 
compagnie française à ses actionnaires; qu'elle n'avait point atteint 
la moyenne de 28 pour 100 au moment de la plainte ; que si, sur la 
route de Bordeaux, elle a été portée jusqu'à 44 pour 100, c'est que 
sur cette route les chances de succès étaient plus nombreuses et la 
concurrence plus grande; que, dans ce cas, la baisse des prix n'é-
tant pas le résultat de la coalition ou de la fraude, ne pourrait don-
ner lieu à l'application de l'article invoqué; qu'il en a été de même 
pour la route de Nantes, qui n'est desservie que par les deux com-
pagnies, sur laquelle la compagnie française n'a point encore établi 
de service, et où la baisse est arrivée jusqu'à 59 39[100 pour 100; 
qu'enfin la baisse et l'avilissement des prix n'ont pas toujours été 
la cause des pertes de la compagnie française, puisque l'on voit que 
sur la route de Dunkerque, par exempte, qu'elle a desservie en 
1838, sans aucune concurrence, où elle a, pendant quelque temps, 
élevé ses prix au-dessus même des prix dits normaux, elle a an-
noncé une perte de 72,124 francs, résultat qui, sur cette route, n'a 
point été amené par la baisse; 

» En ce qui concerne les voies et moyens frauduleux, attendu 
qu'il n'y a pas appel de la compagnie française, qu il y a en consé-
quence à cet égard, chose définitivement jugée. 

Par ces motifs, la Cour, recevant les appels et y faisant droit, 
dit qu'il a été bien jugé par le Tribunal de première instance de la 
Seine, au chef qui a déclaré l'article 419 du Code pénal applicable 
à l'industrie des messageries ; mal jugé quant au reste; réformant 
et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, décharge les 
administrateurs des Messageries royales et ceux des Messageries 
générales ès noms, des condamnations contre eux prononcées ; 

» Statuant au principal, déboute les administrateurs de la compa 
gnie française de la plainte portée par elle contre les administra-
teurs des compagnies royale et générale. 

» Sur les dépens, attendu que la discussion entre les parties n'a 
porté que sur des intérêts civils, et que chacune d'elles succombe 
respectivement sur un chef, les met hors de cour sans dépens. 
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COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Bouthier. — Audiences des 12 et 13 décembre, 

PARRICIDE. 

Bernard Moustié, propriétaire-cultivateur, résidait dans la com-

mune de Cornières, arrondissement de Bazas, avec Marie Dufour 

sa femme, et Jean Moustié son fils. Bernard Moustié avait encore, 

de son mariage avec Marie Dufour, une fille qui avait épousé un 

sieur Tarride, demeurant dans la même commune, et dont ce 

dernier avait eu enfans. La cupidité s'était emparée de Jean Mous-

tié, et il tourmentait son père par des obsessions continuelles 

pour qu'il le gratifiât, au détriment de sa sœur, du tiers de sa for-

tune et lui assurât la propriété de divers immeubles qu'il avait 

achetés. Bernard Moustié résistait aux prétentions injustes de ce 

jeune homme; mais sa mère les appuyait avec une insistance opi-

niâtre, et chaque jour les altercations les plus vives éclataient en-

tre le père et le fils. Les procédés de Jean Moustié envers le chef 

de la famille avaient pris un tel caractère, que plusieurs fois ce 

lui- ci s'était vu contraint, pour la sûreté de sa personne, de récla-

mer l'intervention et la protection de l'autorité. 

Les admonestations qu'on avait souvent adressées à Jean Mous 

tié n'ayant produit aucun effet, Moustié père voulut acheter sa 

tranquillité par des dispositions de dernière volonté que repous 

sait son cœur, et fit un testament par lequel il attribuait à son 

fils le tiers précipuaire de ses biens. Jean Moustié ne trouva pas 

assez de garantie dans la nature de l'acte qui contenait cette li-

béralité; et redoutant qu'elle ne vî it à être révoquée, il exigeait 

impérieusement qu'elle fût consacrée par une donation entre vifs. 

De là une mésintelligence plus profonde que jamais dans la fami 

le, et de tels griefs pour Moustié père contre son fils, que vers la 

fia du mois de juin dernier il le bannit de sa demeure. 

11 y eut quelque chose de solennel dans les circonstances qui 

environnèrent sou expulsion de la maison paternelle : une fois 

qu'il en eut franchi le seuil, Moustié père ne voulut pas qu'il ten-

tât d'y rentrer même pour prendre les effets qu'il y laissait, et les 

jeta devant sa porte, où on alla les recueillir pour les lui re-
mettre. 

Bernard Moustié ne se borna pas à chasser son fils de chez lui 

avec des signes éclatans de mécontentement et d'indignation. Il 

paraît que pour le punir d'avoir rempli ses jours d'amertume il 

ne tarda pas à assurer a sa fille, par un nouveau testament, les 

avantages que ce jeune homme s'était fait attribuer, et qu'il avait 
voulu rendre irrévocables. 

Moustié fils alla demeurer dans une maison appartenant à 

François Couture, située à cent cinquante ou deux cents pas de 

celle de son père. Il fut placé, sur sa demande, dans une cham-

bre contiguë à la pièce occupée parles mariés Couture, et ayant I 
sur le derrière des bâtimens une issue particulière. I 

La maison qu'habitait Moustié père se compose de deux cham= 

bres, l'une prend le jour par la porte d'entrée et par une fenêtre à 

côté, et s'étend sur toute la façade; l'autre, éclairée par une fenê-

tre seulement, communique aune étable attenant à la maison. 

Moustié père couchait dans cette chambre, et sa femme dans celle 

de devant, où elle partageait le lit qui s'y trouvait placé avec 

Marie Tarride sa petite-fille, âgée d'une douzaine d'années seule-
ment. 

En avant des deux maisons, à une distance de quinze à vingt 

pas, il existe un petit bâtiment où il paraît que Moustié père ser-
rait habituellement ses fourrages. 

Le 20 août dernier, vers trois heures du matin, la femme Mous-

tié partit pour Langon, où depuis la veille elle avait formé le pro-

jet d'aller vendre du fruit. Elle se mit en route, suivie de Marie 

Tarride, sa petite-fille. Moustié père s'était levé pour les éveiller 

et les avertir quej'heure du départ était venue, et, bien qu'il 

n'eût pas pris ses vêtemens, il les accompagna jusqu'à une dis-

tance de sept ou huit pas de sa maison. De retour, vers neuf heu-

res à leur domicile, elles trouvèrent les portes ainsi que les châs-

sis des croisées fermées intérieurement; en allant regarder au 

travers des vitres de 1 B fenêtre de la chambre où son grand-père 

avait couché, Marie Tarride reconnut que son lit n'était pas oc-

cupé; cette jeune fille revint aussitôt au-devant de la maison, et 

portant également au travers des vitres ses regards dans la cham-

bre située dans cette partie, elle l'aperçut étendu sur le carreau, 

baigné dans son sang et ne donnant aucun signe de vie. On ac-

courut gux cris de cette enfant et de sa grand'mère, l'autorité 

municipale fut appelée, on pénétra dans la maison en brisant un 

carreau de vitre, et l'on reconnut que Moustié père avait cessé 

d'exister, et qu'il avait péri victime d'un horrible assassinat. 

Sur l'avis qui leur fut donné du crime, les magistrats de Bazas 

se transportèrent sur les lieux, où ils arrivèrent vers trois heures 

de l'après-midi, et ils se livrèrent à toutes les investigations de 

nature à faire connaître les circonstances qui l'avaient environné 

et à amener la découverte du coupable. 

Moustié était sans vêtemens, comme à l'heure où sa femme et 

sa petite-fille étaient parties pour Langon. Il gisait sur le dos, le 

cou fortemeut serré par une corde; indépendamment de plusieurs 

excoriations qu'on remarquait au visage et à la hanche droite, il 

était atteint à la partie supérieure de l'occipital et au dessus des 

deux oreilles de huit blessures produites par des coups portés 

avec un marteau en fer. Il fut constaté que ces blessures étaient 

la première cause de sa mort, et qu'on en avait avancé le moment 

en lui comprimant les voies jugulaires au moyen de la corde qu'il 

avait au coup. Cette corde appartenait à Moustié père, et avait été 

prise dans sa demeure. Le marteau à l'aide duquel il avait été 

frappé lui appartenait aussi; il le tenait habituellement sur uue 

petite planche placée au dessous de la croisée de la pièce où le 

cadavre était étendu. Ce marteau, sur lequel on voit encore des 

taches de sang et plusieurs cheveux, a été remis, pendant l'in-

formation, par la veuve Moustié dans les mains de la justice. Elle 

a prétendu l'avoir trouvé, plusieurs jours après le crime, dans 
l'étable attenante à la maison. 

Il existait autour du corps de la victime, et à une distance de 

deux ou trois pieds, plusieurs traînées de sang. Oa en apercevait 

aussi quelques gouttes à quatre pieds du sol, et sur le côté droit 

de l'embrasure de la porte d'entrée. Il paraît qu'on chercha vaine-

ment la clé de cette porte, et que, pour avoir un libre accès dans 

la maison, quand on eut acquis la certitude de la mort de Mous-
tié, il fallut la faire ouvrir par un forgeron. 

En visitant le petit bâtiment, situé à quinze ou vingt pas de la 

demeure de la victime, on y découvrit une veste et un pantalon 

ensanglantés, ainsi qu'un maillet, également taché de sang. Ces 

objets avaient été soigneusement cachés sous des bottes de paille. 

Tout indiquait que l'auteur de l'attentat ayant eu connaissance 

du voyage que la femme Moustié et Marie Tarride devaient faire 

le 29 de grand matin, s'était caché dans les environs, et avait saisi 

et frappé Moustié au moment où il rentrait dans sa demeure, 

après les avoir accompagnées à quelques pas, ou bien qu'il avait 

réussi à s'y introduire peut de temps après, en heurtant à la 

porte pour l'attirer sous ses coups. Tout annonçait encore qu'a-

près la consommation du crime, il avait emporté la clé de la mai-

son pour éviter qu'on en découvrît l'existence avant qu'il eût fait 

disparaître les indices matériels qui pouvaient l'accuser ; que 

s'apercevant que ses habits étaient souillés de sang, il s'était em-

pressé d'aller les cacher à l'endroit où on les avait trouvés, et 

qu'il était immédiatement rentré chez lui pour se débarrasser de 

sa chemise, qui devait en être également imprégnés. 

Il paraît que Moustié père n'avait pas d'ennemis parmi les ha-

bitans de la contrée, étrangers àsa famille; tout avait été trouvé 

chez lui dans un ordre parfait et repoussait la pensée qu'on lui 

eût arraché la vie pour commettre un vol. On connaissait les dis-

cussions que son fils avait eues avec lui, et on savait que ce jeune 

homme lui avait voué une haine arrivée au dernier degré de vio-

lence. Souvent on avait entendu Moustié père s'écrinr avec amer-

tume : « Mon fils me tuera ou je le tuerai!... » Ce n'était pas sans 

motif qu'il avait conçu ce pressentiment sinistre; car Moustié fils 

était allé jusqu'à dire au maire de Coymères que si son père ve-

nait à passer sur des fonds qu'il avait affermés il lui tirerait un 

coup de fusil, et qu'il le chargeait de l'en prévenir. A peine le 

crime fut-il commis, qu'un cri général désigna ce jeune homme à 
la vindicte publique. 

Dans la journée du 28, Moustié avait eu avec sa mère, pendant 

qu'elle cueillait le fruit qu'elle se proposait d'aller vendre le len-

demain à Langon, un entretien dans lequel il y a tout lieu de 

croire qu'il avait appris l'heure à laquelle cette femme devait 

s'absenter, et où il pouvait attenter aux jours de son père. 

Toutefois le 29, vers trois heures et demie du matin , c'est à-
dire une demi-heure environ après le départ delà femme Moustié, 

un des pareils de Couture étant venu lui emprunter un envier qui 
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était placé dans la chambra de Moustié, on avait trouvé ce jeune 

homme chez lui. Couture s'était remis au lit après avoir fermé la 

porte par laquelle la chambre de Moustié communique avec la 

sienne ; vers quatre heures et demie, au moment où Couture s'ha-

billait pour se livrera ses occupations habituelles, Moustié avait 

traversé la chambre de ce cultivateur pour se rendre dans les 

champs. Deux jeunes enfans qui passaient ordinairement la nuit 

sur la même couche que Moustié, n'avaient pas remarqué qu'il se 

fût éloigné d'eux, et soit avant qu'il eût livré le cuvier qu'on était 

venu lui emprunter, soit après s'être recouché, Couture ne s'était 

pas aperçu qu'il eût quitté la maison ; mais il avait pu facilement 

se lever sans interrompre le sommeil des deux enfans et sortir et 

rentrer par la porte de derrière de la chambre qu'il occupait sans 

être entendu dans la pièce oû reposait Couture. 

Lorsque, vers neuf heures, l'existence de l'attentat avait été vé-

rifié, Moustié travaillait dans un champ, à quatre ou cinq pas 

d'un chemin qui, du domicile de son père, conduit à celui de sa 

sœur; Marie Tarride, en se rendant au domicile de sa mère pour 

lui en porter la nouvelle, avait passé par ce chemin en s'écriant 

que son aïeul était mort ; quelques instans après, la mère de cette 

jeune fille avait parcouru le même chemin, en jetant des cris de 

douleur ; Moustié n'avait pas proféré une seule parole. Un des té-

moins de l'information lui ayant dit un moment après que son 

père n'existait plus, il n'avait quitté son travail que pour rentrer 

dans la demeure-île Couture, et ne s'était déterminé à se trans-

porter au domicile du défunt que vers onze heures , encore 

avait-il fallu que sa mère l'envoyât prier d'y venir, et n'y était-il 

resté que peu de temps. 

Aussitôt après avoir procédé aux constatations les plus urgen-

tes, les magistrats de Bazas ordonnèrent qne l'arrestation de Mous-

tié fût opérée. Mis en présence du cadavre, il le regarda sans 

émotion; son œil demeura sans larmes, et il ne parut éprouver 

aucun regret. Dès les premières interpellations qui lui furent 

adressées, il protesta froidement de son innocence, en cherchant 

à accréditer la pensée qu'il ne s'était pas levé pendant la nuit. ^ 

La veste etlepantalon ensanglanté, découverts dans le petit bâ-

timent situé près de la maison de son père, lui ayant été représen-

tés, Moustié affirma qu'ils ne lui appartenaient pas, allégation dont 

jusqu'à ce jour il ne s'est jamais départi; mais ces vêtemens lui fu-

rent essayés, et ils allaient parfaitement à sa taille. On les mit 

sous les yeux de plusiers personnes du voisinage, et elles déclarè-

rent positivement qu'ils étaient à lui, et qu'elles lui avaient vu 

souvent porter, et à des époques toutes récentes. 

Dans le cours de l'information, on les a montrés à divers autres 

témoins, et ils ont fait la même déclaration. 

Or, il y a ici de remarquable qu'avant de les voir, il les ont pres-

que tous exactement décrits, en indiquant des signes particuliers 

auxquels ils devaient principalement les reconnaître , et qu'ils y 

ont retrouvés. En sorte que leur déclaration ne peut être le résul-

tat d'aucune erreur. 

Le tailleur de Moustié a été appelé, et, après avoir attentive-

ment examiné la veste, il a * 

Alexandre Dumas, Meyerbeer, 

déposé qu'elle provenait de son ate 

me qu'il l'avait faite 5 il l'a reconnui lier, et que c'était pour ce jeune qu'il l'avait faite 5 il l'a reconnue 

à l'étoffe, à la couture du collet et à des lisières qu'il avait laissées 

à la doublure. Quant au pantalon, il s'est souvenu qu'il lui en 

avait confectionné un semblable, mais son état de vétusté ne lui 

a pas permis d'affirmer qu'il reconnaissait son ouvrage. 

La vérification a encore été poussée plus loin : Moustié ayant 

allégué que les témoins confondaient la veste et le pantalon saisis 

comme pièces de conviction avec des vêtemens de même espèce 

qu'il avait encore en son pouvoir, le magistrat instructeur se 

transporta dans la journée du 7 septembre à son domicile et à ce-

lui de son père, à l'effet de s'en emparer et de les comparer aux 

premiers. Dans les recherches opérées au domicile de la victime, les 

regardsde ce magistrat s'arrêtèrent sur une capote militaire, por-

tant des boutons de métal sur lesquels figurait le n° 37 et à laquel'e 

il en manquait plusieurs. Il crut se rappeler qu'il existait un bouton 

semblable à la ceinture du pantalon saisi comme pièce de convic-

tion, et se fit remettre la capote pour s'assurer si ses souvenirs ne 

le trompaient pas. Il a été constaté qu'il ne s'était point mépris, 

et que la similitude était parfaite. 

Plus tard, on a su que le bouton remarqué au pantalon avait dû 

y être placé par la mère de l'accusé, après avoir été extrait de la 

capote pendant que celui-ci résidait encore dans la maison pater-

nelle, et on a retrouvé le reste du fil avec lequel ce bouton avait 

été cousu. 

Une découverte qui mérite également d'être signalée a encore 

été faite au domicile de Moustié père : c'est celle d'un fragment 

de tricot et d'un fragment d'étoffe, tous deux pareils à diverses 

pièces avec lesquelles la veste avait été raccommodée, et d'une 

certaine quantité de coton de couleur doat une partie a été évi-

demment employée à poser ces pièces. 

Une dernière circonstance s'est révélée pour compléter les 

charges terribles qui pèsent sur la tête de Moustié. A l'époque où 

il vint résider dans la maison Couture, la femme de ce cultivateur 

vérifia son linge; elle trouva qu'il y avait en tout trente-deux che-

mises. Cette femme ayant fait une nouvelle vérification quand il 

fut arrêté, s'assura qu'il n'en avait plus que trente, indépendam-

ment de celle qu'il portait alors. Il n'est donc pas douteux qu'il y 

en ait une qui a disparu. On ne peut se défendre de la pensée que 

la cause de cette disparition est la même que celle qui aurait por 

té Moustié à abandonner et à cacher avec soin les habits ensan 

glantés reconnus pour lui appartenir. 

Tel est le résumé des charges sous le poids desquelles Jean 

Moustié a comparu devant la Cour d'assises. 

L'audience du 12 décembre a été consacrée à la lecture de 

l'acte d'accusation et à l'audition des témoins qui ont reproduit 

les dépositions qu'ils avaient faites dans l'instruction, et dont on 

vient de lire l'analvse. 
A l'audience du" lendemain, M. le procureur général La Sei-

glière a soutenu l'accusation; M
8
 Gérard a présenté la défense. 

Déclaré coupable, Jean Moustié a été condamné à la peine dés 

parricides. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre) . 

( Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 27 décembre 1839. 

LA COMMISSION DES AUTEURS DRAMATIQUES CONTRE LE THÉÂTRE DU CROS-

CAILLOU ET LE THEATRE DU LUXEMBOURG. — PROPRIÉTÉ DES OEUVRES 

DRAMATIQUES. 

On sait que les auteurs dramatiques de Paris ont organisé en-

tre eux une association qui a eu pour but de défendre les intérêts 

de chacun des sociétaires et de les représenter dans tous leurs 

npports avec les théâtres de Paris et des départemens. Les affai 

res de la société sont plus spécialement dirigées par une commis 

îfon dont M. Casimir Dolavigne est président, et qui se com 

pu e de MM. Victor Hugo, Scril 

Auber, Langlé, etc., etc. ' 

M. Michel, agent général de la société, se présentait aujourd'hui 

devant la 6e chambre, et portait plainte, au nom de la Commission 

des auteurs dramatiques, contre M. Piqué, directeur et proprié-

taire du privilège du ihéâtre du Gros-Caillou, pour contravention 

à I article 428 du Code pénal. Cette contravention résultait, d'a-

près la plainte, de ce que M. Piqué aurait fait jouer soit sous 

leurs titres, soit sous des titres supposés, plusieurs pièces com-

posées par des auteurs dramatiques vi vans, pièces qui ne sont pas 

tombées dans le domaine public, et ce au moyen des droits de 

ces auteurs et des théâtres qui ont le privilège exclusif de repré-

senter leurs ouvrages. 

M9 Paillard de Villeneuve, l'un des conseils de la commission 

des auteurs dramatiques, expose ainsi les faits de la plainte. 

« Aux termes de l'article 428 du Code pénal, tout directeur, tout 
entrepreneur de spectacle, toute association d'artistes qui aura 
fait représt nter sur son théâtre des ouvrages dramatiques au mé-
pris des lois et des réglemens relatifs à la propriété des auteurs, 
sera punie d'une amende de 50 francs au moins, de 500 francs au 
plus, et de la confiscation des recettes. 

» L'article 3 de la loi du 13 janvier 1791 donne aux auteurs le 
droit de poursuivre toute entreprise théâtrale qui représenterait 
leurs ouvrages sans leur consentement formel donné par écrit. 

• Voilà le droit : il ne sera pas contesté, Eans doute, non plus 
que le fait matériel de la contravention. 

» Il importe que le Tribunal sache que ce procès, si simple en ap-
parence, a un intérêt immense pour les auteurs dramatiques et les 
directeurs des théâtres de Paris. Au mépris de leurs intérêts sept 
ou huit petits théâtres établis dans Paris se sont arrogé le droit de 
représenter des ouvrages dramatiques au mépris des droits des au-
teurs, et des calculs faciles à vérifier prouvent que ces théâtres réunis 
font par année une recette de 195,000 à 300,000 francs, recette qui 
se trouve aussi dégagée des rétributions quotidiennes dues aux au-
teurs pour chaque représentation de leurs pièces, et enlève en mê-
me temps aux théâtres avec lesquels ces auteurs ont traité le bé-
néfice qu'ils devaient exclusivement tirer de ces représentations. 

Il s'agit donc d'un procès qui (toit constater le droit des auteurs, 
et qui le mettra désormais à l'abri des envahissemens de ces théâ-
tres parasites qui tendent chaque jour à se multiplier. 

« Voici ce qui est spécial au théâtre du Gros-Caillou : il y a deux 
ans M. Piqué a fait construire au Gros- Caillou une petite salle de 
spectacle, et comme les ouvrages des auteurs auxquels il avait pu 
s'adresser n'auraient pas été de nature à attirer la foule, il jugea à 
propos de jouer tout simplement les pièces qui avaient eu te plus 
de succès sur les théâtres de Paris. Dans les premiers temps, comme 
il craignait l'éveiller la sollicitude des théâtres et des auteurs, il 
changea les titres des ouvrages, et, par exemple, il annonça les re-
présentations du Crucifix, drame en quatre actes. Assurément M. 
Victor Hugo ne pouvait pas se douter que sous cette annonce il 
pût s'agir de la représentationd'^nge/o; assurément le directeur du 
Théâtre-Français ne pouvait guère se douter, en lisant l'affiche, 
qu'il s'agissait"d'une pièce que seul il avait le droit de représenter. 
Une réclamation de M. le curé de Sainte-Valère, qui demandait qu'un 
nom si respectable disparût d'une affiche de théâtre, détermina seule 
M. Piqué à mettre sur l'affiche le nom à'Angelo. Un autre jour, il 
annonça un Tableau de Delaoche, cela voulait dire tes Enfans 
d'Edouard. 

» La commission des auteurs avertie, fit faire à M. Piqué des som-
mations amiables et judiciaires. M. Casimir Delavigne, président de 
la commission des-auteurs, écrivit une lettre pour répéter ces dé-
fenses. M. Piqué n'a tenu compte de rien : il a donc fallu s'adresser 
a'ix Tribunaux. Et, bien que nous eussions pu relever chaque jour une 
contravention nouvelle, nous nous sommes bornés à faiie consta-
ter par procès-verbal que le 12 septembre 1839 ( et cela continue 
depuis) on jouait au théâtre du Gros-Caillou les Maris, sans 
Ftmmes, pièce de MM. Désaugiers et Gentil; Christiern ou le Mas-
que Noir ( ce second titre appartient à M. Piqué) drame de MM. Al-
boise et Paul Fouché, et l'Enfant du Faubourg, par M. Dartois. », 

Après cet exposé, l'avocat justifie les conclusions à fin de dom-
mages-intérêts lesquels, dit-il, sont destinés à la caisse de secours 
de l'association. La loi prononce la confiscation de la recette au 
profit des auteurs : dans l'espèce elle n'a pu l'être, mais on a des 
élémens suffisans pour apprécier le préjudice quand on voit que de-
puis plus d'un an la contravention se perpétue. Ce n'est pas seule-
ment dans l'intérêt des auteurs que nous demandons réparation , 
c'est dans celui des directeurs de Paris et des directeurs de la ban-
lieue. 

M» Paillard de Villeneuve donne à ce sujet lecture d'une lettre 
dans laquelle M. Sevestre, directeur de la banlieue, exposeiàla 
commission le grave préjudice qui résulte pour lui de cesreprésen 
tations illégales. Cette lettre se termine ainsi : 

« Il existe une tendance générale à augmenter dans Paris les 
théâtres d'une façon démesurée, hors de toute proportion avec les 
ressources de la population et la prospérité même de ces entre-
prises. 

» La facilité dont vous croiriez devoir user avec le théâtre du 
Gros-Caillou en ferait naître de semblables sur tous les autres 
points de la ville, et vous auriez bientôt une ligne de eirconvalla-
tion intérieure qui rapprocherait véritablement de nouveaux théà 
très de la banlieue, après avoir ruiné les anciens, et constituerait 
alors une concurrence véritable et dangereuse à ceux de l'intérieur 
de la ville. 

» Que si ce résultat doit arriver par suite de la tolérance de l'au 
torité, qu'au moins MM. les auteurs ne le secondent pas par l'aban-
don de leur répertoire, et qu'ils obligent les derniers venus à se 
pourvoir de pièces ainsi qu'ils aviseront. » 

Me Barbier se présente pour M. Piqué : 

>
 «On l'a dit long temps avant moi, dit-il, de nos jours la pauvreté 

n'est plus le lot des poètes. Certes ce n'est pas moi qui songerai à 
me plaindre de la métamorphose survenue dans leur position so-
ciale; que l'opulence soit le prix du talent, rien de plus légitime; 
mais peut être serait-il permis de désirer que MM. les membres 
de la commission des auteurs dramatiques ou de telle autre as 
sociation littéraire mettent moins de rigueur dans la revendication 
de leurs droits et dans des poursuites dirigées contre les plus mo 
destes entreprises. 

» Celle du spectacle du Gros-Caillou , par exemple, que mon 
client , principal créancier du précédent titulaire , tombé en 
faillite, s'est vu obligé de gérer momentanément, est par sa nature 
du genre le plus inoffensif et semblait à l'abri des colères de MM 
les auteurs. 

«Il n'en fut point ainsi, et nous sommes réduits à nous défendre 
L'avocat expose, en fait, qu'en commençant l'exploitation du 

théâtre du Gros-Caillou, M. Piqué y trouva l'usage introduit par son 
prédécesseur de représenter des pièces non encore tombées dans 
le domaine public, sans l'assentiment des auteurs ; qu'il se voua, dès 
le début de son administration, à la réforme de cet abus, et à l'ai 

pui de cette assertion il cite la correspondance qui a eu lieu à ce 
Sujet entre le directeur et M. Casimir Delavigne, représentant la 
commission dramatique; sur l'avis du la commission, le directeur 
adressa une circulaire individuelle à chacun des membres de l'as 
sociation pour en obtenir l'autorisation de faire jouer leurs ouvra 
ges; un seul' fit au directeur l'honneur d'une réponse, lui permet-
tant de faire représenter : la Forêt enchantée ou la Belle au bois 
dormant, le Jugement de Salomon, iErmite du mont l'ausilippe, la 

le fit en enjoignant expressément à son successeur dans l« K •, 

qu il lui consentit, de s'interdire toute représentation contraire » ?" 
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• Une contravention de ce dernier, qui n'est pas le fait de M Ti-

que, a donné heu au procès. En présence du fait matériel con^V-" 
H reste du moins au Tribunal une question de bonne foi à aDnrl^ ' 

comme il doit le faire dans tous les délits qui lui sont déféré 
lesdosumens de la cause, les démarches de M. Piqué près 
commission, la correspondance, ses injonctions à celui qui lui «, a 

cède dans l'administration du théâtre, semblent devoir faire tr= 
cher cette question de bonne foi en faveur de M. Piqué et le m"»?" 
à l'abri de toute pénalité. ettte 

« Quant aux dommages-intérêts, dit M8 Barbier, s'il en dev^ 
être accordé, on peut se faire une idée de leur importance Dan 

recettes : les trois jours de la semaine où il y a représentatil68 

elles varient de 15 à 25 fr.. et le directeur a fait avec l'admit !"' 
tion des hospices un abonnement mensuel de 25 fr. pour les m • 
d'été et de 50 fr. pour les mois d'hiver. C'est sur cette base nue ri 
propositions avaient été faites à la commission. Que n'a-t-elle f»-8» 
saisir la recette, comme elle en avait le droit, le jour où la contr 
vention a été constatée? Elle aurait saisi 18 fr. 50 c, que la loi 1 • 

attribue à titre de dommages-intérêts, et sans doute le direct™ 
eût passé condamnation. or 

M« Barbier termine en soutenant que les théâtres de Paris ne nen 

vent éprouver aucun préjudice par suite de ces représentation 
qui n'attirent qu'un public peu nombreux, et auxquelles 
seule la population fort peu considérable du quartier. assiste 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rend le jugement suivant 
conforme aux conclusions de M. Ternaux, avocat du Roi

 :
 ' 

« Attendu que Piqué, propriétaire du théâtre du Gros-Caillou et 
du privilège d'exploitation, allègue vainement sa bonne foi ; 

» Qu'en matière de contravention, nul ne peut être admis à ex 
ciper de sa bonne foi ; 

» Qu'en admettant même que la bonne foi pût être invoquée en 
semblable matière, il résulterait des débats que celle de Piqué ne 
serait pas entière ; 

» Qu'il en résulte qu'il n'ignorait pas que la commission des au-
teurs s'opposait à la représentation des ouvrages en question; 

» Le Tribunal, faisant application à Piqué de l'article 3 delà loi 
du 19 juillet 1791 et 10 du décret du 8 janvier 1806, condamne Pi-
qué à 50 fr. d'amende ; le condamne en outre à payer à l'associa-
tion des auteurs dramatiques la somme de 500 fr. à titre de dom-

mages-intérêts et fixe à six mois la durée de la contrainte par 
corps. » 

On appelle ensuite une plainte du même genre, formée par la 

commission dramatique contre M. Hostein, directeur du théâtre 

du Luxembourg, qui aurait joué, en contravention aux lois ci-

dessus rappelées, Jocko et le Gascon à trois Visages. 

M. Hostein fait défaut. 

Me Paillard de Villeneuve, pour la commission, expose que M. 

Hostein a pu être de bonne foi; qu'une seule contravention lui est 

reprochée, et que la commission, tout en demandant la consécra-

tion de son droit, requiert les dépens pour tous dommages-inté-
rêts. 

Le Tribunal condamne M. Hostein à 50 fr. d'amende et aux 

dépens pour tous dommages-intérêts. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

Fille de la nature, le faux Alexis ou te Mariage par vengeance, Jean 
de Calais, l'Enfant venu par la fenêtre, etc., toutes pièces, est-il dit 

obtenu dans leur dans la lettre manuscrite de l'auteur, qui ont 
temps un succès décidé. 

» Dans cette position, M. Pique dut céder son exploitation, et i 

COUR D APPEL DE LA VILLE LIBRE DE FRANCF0RT-SUR-LE-.ÏEI1S. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 2 décembre 1839. 

PLAINTE ADRESSÉE A LA DIÈTE GERMANIQUE CONTRE LE ROI DE HANOVRE. 

— SAISIE D'UN MÉMOIRE RÉDIGÉ PAR UN AVOCAT. — DROITS ET DE-

VOIRS DES AVOCATS. 

Les journaux politiques ont parlé du recours formé devant la 

diète germanique, séant à Francfort, par les conseils municipaux 

de diverses villes du royaume de Hanovre. Ces conseils qui réu-

nissent à leurs fonctions communales celle d'un collège électoral 

pour les élections à la chambre des députés, ont porté plainte 

contre le roi de Hanovre, pour avoir illégalement supprimé la 

constitution établie en 1833, d'accord entre son prédécesseur et 

la nation. Us constituèrent un mandataire à Francfort dans la per-

sonne de M. Hessenberg, docteur en droit, avocat. Enrépônseaux 

plaintes.des communes, le plénipotentiaire de Hanovre à la diète, 

M. le baron de Strahlenheim, lut dans une séance de cette réunion 

un mémoire qui fut ensuite imprimé pour être distribué seule-

ment aux membres de la diète. 

Cette autorité fédérale a pour principe d'interdire toute publi-

cation des débats qui s'élèvent devant elle. 

De son côté, M. Hessenberg rédigea un mémoire en réplique. 

La chancellerie de la diète refusa de recevoir ce mémoire. M. 

Hessenberg prit alors le parti de le faire imprimer pour être dis-

tribué à tous les plénipotentiaires des gouvernemens allemands 

qui composent la diète. Il fit imprimer comme annexe le rne-

moire de M. de Strahlenheim dont il avait obtenu un exemplaire. 

Après la distribution du mémoire de M. Hessenberg aux seuls 

membres de la diète, M. de Strahlenheim dénonça M. Hessen-

berg aux autorités de Francfort en l'accusant : 1° de s'être pro-

curé d'une manière illégale un exemplaire imprimé du mémoire 

hanovrien (ajoutant que le délit ainsi commis par M. Hessenberg, 

ne pouvant disparaître qu'autant que ce dernier nommerait les 

personnes qui lui avaient procuré ledit mémoire); 2° d'avoir f*n 

usage de la pièce illégalement obtenue ; 3° d'avoir contrevenu aux 

lois de la confédération, en faisant imprimer et répandre dans ^ 

public le mémoire hanovrien, non destiné à la publicité, et d
a
' 

voir rédigé et publié un mémoire contenant des injures
 et

 , -
t 

calomnies contre le gouvernement de Hanovre ; 4° d'avoir seau 

ses commettans, en les engageant par ses lettres à la résistai]1 • 

Sur cette dénonciation, le Tribunal de police avait P
rovisol

'
tt
l 

ment ordonné la saisie des exemplaires du mémoire qui se tr 

vaient encore chez l'imprimeur et au domicile de M. Hessenbe 

Ce dernier protesta de nullité contre cette saisie, et il forma ev 

tuellement un recours devant la Cour d'appel. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« Sur le premier chef de la dénonciation ;
 leS 

» Attendu que d'après le règlement du 1« novembre lo41

f
;
rié

jjté 
» avocats sont tenus de prendre à cœur et de défendre avec n« 

» les intérêts des parties dont ils se sont chargés » ;
 oo9

. 
» Que dès lors il est de leur devoir de surveiller autant que K

 ( 

sible toutes les démarches de leurs adversaires, relatives a ta
 e 

dont la défense leur a été conliôe, de prendre des information» ^ 
sujet et de réfuter les argumens invoqués par les adversaire .

 9 
là résulto que si M. Hessenberg se fût procuré la connaissant

 (fl 
déclarations et mémoires faits ou produits devant la dicte p

 4 
gouvernement de Hanovre, et qui ont été imprimés se uiem 

l'usage des membres de la diète, on ne saurait en cela trouv 



•minpi En effet.il n'est constaté d'aucune manière et il n'a môme 
c
 MA 'rendu vraisemblable que M. Nessenberg ou un tiers eût ob-pas 

tenu 
pièce ; 

d'une manière sciemment illégale , la possession de ladite 

nàutre part, attendu les devoirs imposés à M. Hessenberg, vis-
i vis sesmandans, il ne peut être obligé dénommer les personnes 
Hmt lui-même ou ses mandans ont reçu ledit mémoire ; 

. Sur le second chef, attendu que, si M. Hessenberg a tenté de 

réfuter le mémoire hanovrien avec un exposé des points de fait et 

L droit cette tentative ne saurait lui être imputée à délit, puis-
qu 'elle

 n
'e constitue qu'une défense légale, nullement interdite.L'im-

nression de ce mémoire devait également paraître nécessaire à 
M Hessenberg. La déclaration du gouvernement de Hanovre, et les 
moyens allégués en faveur de cette déclaration, étaient parvenus à 
la connaissance des autres gouvernemens allemands , au moyen 
des procès-verbaux des séances de la diète. Les communes récla-
mantes devaient juger nécessaire, et môme regarder comme étant 

j
e
 leur devoir, de soumettre également leurs moyens aux mêmes 

gouvernemens. La chancellerie de la diète avait refusé d'accepter 
f
e
 mémoire, il ne restait donc aux communes d'autre ressource 

nue l'impression et la distribution de ce mémoire aux plénipoten-

tiaires desdits gouvernemens. Les plénipotentiaires ont accepté cet-
te distribution, et dès lors ce mode de procéder ne saurait être re-
gardé comme irrégulier dans la forme, ou, s'il y a eu irrégularité, 
elle se trouve couverte. Il n'est nullement constaté que M. Hessen-
berg ait autrement répandu ce mémoire, ni qu'il ait eu intention de 
lui donner une publicité étendue; la preuve contraire résulte du 
petit nombre d'exemplaires qui ont été trouvés lors de la saisie. 

» Sur le troisième chef, attendu que l'existence d'une con-
testation suppose une diversité de vues; dès lors les principes du 
droit public , exposés dans le mémoire de M. Hessenberg, et les 
conséquences qui ont été déduites, se trouvent en opposition avec 
les argumens avancés par le gouvernement de Hanovre , et l'au-
teur du mémoire a tenté de réfuter ces argumens; mais que cette 
tentative de réfutation est conçue dans des termes pleins de conve-
nance,qu'on ne saurait dire qu'elle est contraire aux lois de la confé-

dération, ou qu'elle renferme des injures contre le gouvernement 
de Hanovre; 

» Sur le quatrième et dernier chef, 

» Attendu qu'on ne saurait reprocher à M. Hessenberg de s'être 
écarté des devoirs que lui impose la profession d'avocat et d'avoir 
excité ses mandans à la résistance contre le gouvernement de Ha-
novre; qu'en effet, les lettres produites et émanées de lui ne ren-
ferment autre chose que des rapports sur ce qu'il avait pu appren-
dre relativement à l'affaire pendante devant la diète, et le conseil 
par lui donné aux mandans de se maintenir en possession par les 

voies légales : en écrivant ces lettres, M. Hessenberg n'a fait que 
remplir ses devoirs ; si les lettres contiennent des faits controuvés, 
il n'en résulte autre chose, sinon que M. Hessenberg a reçu de 
fausses nouvelles, mais i.on pas qu'il ait eu l'intention de répandre 
défausses nouvelles; cette intention ne saurait d'autant moins lui 
être attribuée qu'il devait avoir intérêt d'informer ses chens du 
véritable état de la cause. D'ailleurs il est évident qu'en renvoyant 
ses cliens aux voies légales, base de tout ordre social, M. Hessen-
berg a exclu lui-même toute provocation à la résistance. S'il est vrai 
que des copies d'une de ses lettres ont circulé en Hanovre, on ne 
saurait imputer ce fait à M. Hessenberg, qui n'a pas répandu de 
copies ; 

» De tout ce qui précède il résulte que la poursuite exercée con-
tre M. Hessenberg n'avait aucun fondement; 

» Attendu que, si la saisie des exemplaires trouvés chez lui par 
les autorités de police, mesure simplement provisoire, pouvait être 
regardée comme légale, aujourd'hui, d'après ce qui a été exposé ci-
dessus, il y a lieu à ordonner la main-levée de cette saisie, et la res-
titution des exemplaires du mémoire de M. Hessenberg, à l'effet 
d'en faire un usage légitime, sous le mérite de sa déclaration, de ne 
pas leur donner d'autre publicité. 

» Par ces motifs la Cour, faisant droit, déclare : 1° il n'y a pas lieu 
à poursuivre M. Hessenberg; 

• 2° Bien que M. Hessenberg ne puisse trouver aucun grief d'ap-
pel dans la saisie provisoire opérée chez lui, il y a lieu d'ordonner 
a main-levée de cette saisie, et la restitution des exemplaires du 
mémoire, en lui enjoignant toutefois de s'abstenir de livrer les mê-
mes exemplaires à la publicité. » 

CHRONIQUE. 

DÉPÀRTEMENS. 

MARSEILLE. — L'affaire du complot républicain de Marseille 

vient de se terminer par l'acquittement de tous lès prévenus, MM. 

Carpentras, Sirbecker, Rambaud, Deschamps et Ferrary. 

PARIS , 27 DÉCEMBRE. 

Le "Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre) s'est oc 

cupé aujourd'hui d'une plainte en contrefaçon portée par plu-

sieurs des principaux libraires-éditeurs de Paris contre les frères 
Barbou, de Limoges. 

Nous rendons compte dans un supplément de ce procès, qui in 

téresse vivement le commerce de la librairie. 

(
— Des noms célèbres, à divers titres, retentissaient aujour-

d'hui à l'appel des causes de la première chambre de la Cour 

royale. D'abord, MM. Vanlerberghe et Desprez, puis les héritiers 

de l'empereur Napoléon, qui demandent à M. Laffitte une somme 

de 212,000 francs, fixée par transaction, sur laquelle on plaide 

depuis longtemps ; enfin Paganini, attaquant le jugement qui le 

condamne, pour défaut du concours qu'il avait promis au Casino 
a payer 20,000 francs d'indeminté. 

Les deux premières causes sont en voie d'accommodement; mais 

'
a
 môme harmonie n'a pu s'établir dans celle qui concerne le 

Casino, et elle sera plaidée vendredi prochain. 

— M. le prince de Talleyrand était un personnage trop histori-

ée pour ne pas attirer l'attention des artistes et provoquer l'exhi-

bition de ses bustes et de ses portraits. M. Jeanne, marchand de 

Papiers et de curiosités, s'est adressé à M. Desprez, sculpteur dis-

tingué, qui moyennant 500 francs lui a tiré un moule dit bon 

creux, destiné à couler en piàtre le buste du défunt. Ce plâtre # 
été exécuté. 

Plus tard, M. Desprez, qui avec les autorisations nécessaires 

de la part de la famille avait étudié de plus près le masque octo-

génaire de M. deTalleyrand, a exposé au Salon de 1839 un buste 

en marbre de ce personnage, La perfection de ce travail a décidé 
a
 liste civile à l'acquérir. M. Jeaune a prétendu que ce buste était 

Pour les dimensions et les détails identiquement le même que le 

P'atre confectionné pour son compte et payé par lui ; il a crié à la 

otitrefaçon, à la copie servile; il a prétendu que l'exposition du 

,
/,ar

ore nuisait à la vente daplâtre, puisque ce dernier perdait 

e |a nouveauté qui en faisait le prix ; enfin il allait jusqu'à sou-

pir q
ue

 M. Desprez avait, par la vente du buste en plâtre, cédé 
u droit d auteur, et que le prix payé interdissait à M. Desprez 

^production ou plutôt la contrefaçon qu'il s'était permise. 

M! tribunal de première instance avait décidé que si M. Da Prez : 

Plâtrê i
11 perdu le droit

 '
,0 re

P
r
°duire et de vendre le buste en 

r
e, U ne s était pas interdit la faculté de reproduire le buste 
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en marbre ; qû'mex^cntaftt'u^Reul buste en marbre il n'avait 

ait qu'user de sS^^oit^OTe^a'ail leurs loin de causer un préju-

dice àM. Jeanne, l^pé&^mpublique du marbre avait fait connaî-

tre davantage \ej>lâtre dont il était propriétaire et en avait favo-
risé le débit. 

Sur l'appel interjeté par M. Jeanne, M
e
 Ferdinand Barrot, son 

avocat, a reproduit les moyens présentés à l'appui de l'articula-

tion de contrefaçon. Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Gaudry, inter-

rompue après un court exposé des faits, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé leur décision. 

On a appelé aujourd'hui à la première chambre du tribunal 

une affaire de M. le baron Dudon, contre Mme de Ressiguier. M
8 

Berryer doit plaider dans cette affaire. 

— M. Rustan Raza, le mameluck de-Napoléon, poursuit la ven-

te de l'établissement de bains froids fondé, au quai Dorsay, par 

M. Deligny. Après la mort de ce dernier, sa succession a été ac-

ceptée, sous bénéfice d'inventaire, et il est intervenu entre les 

créanciers un contrat par lequel ils se sont interdit toutes pour-

suites pendant cinq années. Or, ce délai étant expiré au mois de 

juillet dernier, M. Rustan, l'un desdits créanciers, a pensé être en 

droit de faire immédiatement opérer la vei.te de l'établissement ; 

mais les autres créanciers s'y sont opposés, sur le motif que l'hi-

ver, en raison des dangers auxquels la glace, le vent et les hau-

tes eaux exposaient les bateaux, était une saison peu favorable à 
la vente. 

Cette contestation a été portée et débattue devant la 5
e
 cham-

bre, et après avoir entendu M
e
 Légat pour M. Rustan Raza, et M

e 

Bochet pour les autres créanciers, le tribunal a ordonné que la 

vente des bains Deligny ne pourrait être faite que huitaine après 

Pâques, et a condamné M. Rustan-Raza aux dépens envers tou-
tes les parties. 

— Plusieurs journaux on parlé d'une perquisition qui aurait été 

faite par M. le procureur du Roi de Moulins au domicile du gé-

rant du Journal du Bourbonnais. Le Moniteur parisien publie 

ce soir une lettre adressée à M. le garde-des-sceauxpar M. le pro-

cureur du Roi de Moulins, dans laquelle ce magistrat déclare que 

aucune poursuite, aucune visite domiciliaire n'ont eu lieu, et que 

le Journal du Bourbonnais lui-même n'a jamais publié, en ce qui 

le concerne, la narration qui lui est attribuée. 

— Le nommé Thevenel a comparu aujourd'hui devant la Cour 

d'assises (l
re

 section), présidée par M. Ferey, sous l'accusation 

d'attentat à la pudeur commis sur la personne d'une jeune fille de 

moins de onze ans. Les débats ont eu lieu à huis clos. Déclaré 

coupable par le jury, Thivenel a été condamné à cinq ans de 
réclusion sans exposition. 

La délibération du jury sur l'affaire des frères Widmann et 

Perron- Donnadieu, commencée hier à deux heures, s'sst prolon-

gée jusqu'aujourd'hui à cinq heures du matin. Deux heures en-

tières ont été ensuite employées à la lecture de treiza cent six 
questions répondues. 

Henry Widmann et Perron Donnadieu, déclarés coupables, ont 

été condamnés à quinze ans de travaux forcés et à l'exposition 

Léon Widmann, aussi déclaré coupable, mais en faveur duquel 

le jury avait admis des circonstances atténuantes, a été condamné 
à cinq ans de prison. 

L'audience a été levée à sept heures et demie. 

— Des voies de fait d'une brutalité sans exemple amenaient 

anjourd'hui sur les bancs de la 7e chambre le nommé Rocken-

strohe, fleuriste, qui était en outre prévenu de dommages volon-

taires à la propriété mobiliaire d'autrui. Voici les faits tels qu'ils 
résultent des débats : 

M
me

 Armand, en compagnie d'une de ses amies, avait été 

voir sa mère, qui habite Saint-Germain, et elle revenait à Paris 

en wagon, par la convoi de six heures et demie. Se trouvant in-

disposée, elle avait eu la précaution de choisir un wagon où il n'y 

eût personne, afin de pouvoir prendre la place du coin pour avoir 

de l'air ; mais bientôt d'autres voyageurs vinrent prendre place 

dans la même caisse. Sur six croisées, trois étaient fermées et 

trois ouvertes. M. Rockenstrohe était dans le wagon avec sa fem-

me ; il ferma une des croisées et dit à M
me

 Armand d'en fermer 

une autre qui se trouvait entre elle et son amie. M
me

 Armand 

s'empressa de le faire. Un instant après M. Rockenstrohe exigea 

que cette dame fermât encore la dernière croisée, celle du coin 

M
me

 Armand répondit qu'elle était indisposée et qu'elle avait be-

soin d'air.—Tu vois bien, dit Mme Rokenstrohe à son mari, que 

madame est marchande d'oranges à la Halle et qu'elle est habituée 

au plein vent. —Vous vous trompez, dit M
me

 Armand en souriant, 

je ne suis pas marchande d'oranges, mais marchande de poisson. 

Cette réponse bien inoffensive, mais faite, à ce qu'il paraît, avec un 

petit ton de moquerie, irrita M. Rokenstrohe,qui commença par don-

ner des chiquenaudes sur le nez de cette dame, puis s'excitant lui-

même à ce jeu impertinent, il la saisit par les cheveux, lui donna 

des coups de poing sur la tête et dans l'estomac, lui arracha ses 

boucles d'oreilles et lui déchira son col et son bonnet, en ayant 

soin de lui fermer la bouche avec so t autre main pour l'empê-

cher de crier. Aux cris, à l'assassin ! qu'elle parvint cependant 

à pousser, le conducteur sè prêt enta; on venait d'an êter à la sta-

tion d'Asnières, et il fit placer M
me

 Armand et son amie dans 
un autre wagon. 

M
me

 Armand dépose des faits que nous venons de relater. « Cet 

homme m'a brutalisée avec la dernière indignité, dit-elle; il pré-

tendait que je voulais faire la loi dans la voiture, et cela, parce 

qu'étant fort mal à mon aise, je laissais près de moi une croisée 

ouverte. Il m'a tirée si violemment par les cheveux, que j'ai à la 

tête une place entièremtnt nue et grande comme une pièce de 

30 sous. Quant à mon bonnet, à ma rôbe, à mon col, ils ont été 

déchirés à ne pas pouvoir être mis de nouveau. 

Mlle Virginie, lingère, rapporte les mêmes faits. 

M. le président : Le prévenu prétend que M
me

 Armaud a dit des 
injures à sa femme. 

Le témoin : Cela est faux ; c'est au contraire M
me

 Rockenstrohe 

qui a appelé M
me

 Armand marchande d'oranges ; celle-ci a sim-

plement répondu : « Vous vous trompez, je suis marchande de 

poisson. Il est impossible que M. Rockenstrohe ait pris cette ré-
ponse pour une injure même indirecte. 

Le sieur Leclerc , conducteur du chemin de fer : Le 22 no-

vembre dernier, au moment où nous arrêtâmes à la station de 

Chatou, un voyageur me dit qu'une dame se trouvait indisposée 

et voulait descendre; mais cette dame répondit qu'elle n'avait 

besoin que d'un peu d'air. Le convoi se remit en marche. Il pa-

raît qu'une dispute s'éleva un peu plus tard, car, à la station 

d'Asnières, je sus que cette dame avait été frappée par un voya-
geur, qui était monsieur. 

M. le président : Avez-vous vu le prévenu porter des coups à la 
dame Armand? 

Le témoin : Non, monsieur ; j'ai vu seulement monsieur qui te-

nait madame la tête appuyée sur la traverse de la portière ; mais 

sa toilette était toute abîmée : son boa a même été retrouvé le 
endemain sur la route. 

Un second conducteur a vu Rockenstrohe qui tenait la dame Ar-

mand par les cheveux, et qui la frappait : « Le peigne et les fleurs 

du bonnet de madame ont été retrouvés dans le wagon. » 

M. le président : Rockenstrohe, les faits qui vous amènent ici 

sont graves : vous avez frappé la dame Armand avec une brutalité 
inouïe. 

Rockenstrohe : Cette dame a insulté ma femme, quand ma 

femme a dit: «C'est sans doute une marchande d'oranges à la 

halle ; » cette dame a dit : « Je suis marchande de poissons; mais 

ça vaut mieux qu'une femme du coin de la rue, comme vous. » 

M. le président : Personne n'a déposé de ce propos. 

Le prévenu : Je voulais qu'elle changeât de wagon, elle n'a pas 
voulu y consentir. 

M. le président : Si la croisée ouverte vous gênait, vous pou-

viez en changer vous-même. Et, d'ailleurs, ce n'était pas une 

raison pour vous porter à des actes aussi épouvantables. 

Le prévenu : Je ne l'ai pas traitée comme elle le dit; je me 

suis contenté de la souffleter... (Rumeur.) 

M. le président : Ce serait déjà beaucoup troa , mais ce 

n'est pas tout... Le procès-verbal constate des faits de la dernière 

gravité... Quelque chose de plus, et vous pouviez être traduit de-

vant les assises... Vous devriez vous présenter devant le Tribunal 

avec un air un peu plus repentant. 

M
e
 Beau, avocat de M

me
 Armand, partie civile, conclut pour sa 

cliente à 300 fr. de dommages-intérêts. 

M. de Saint-Didier, avocat du Roi, soutient la prévention, en 

flétrissant énergiquement la conduite du sieur Rockenstrohe, qu'il 

qualifie de brutale, d'infâme et de lâche. 

M" Briquet présente la défense. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six semaines de prison et à 
200 fr. de dommages-intérêts. 

— Joachim Garnier, dit Sansonnet, âgé de 20 ans, palefrenier, 

logé route de Fontainebleau, n. 66, a été arrêté hier sous préven-

tion de tentative d'assassinat, et sur mandat de M. le juge d'ins-
truction Labour. 

Employé depuis trois mois environ dans l'entreprise de voitures 

de transport en commun les Parisiennes, Joachim Garnier, dont 

l'inconduite donnait lieu à des reproches de la nature la plus gra-

ve, avait été renvoyé samedi dernier, après avoir reçu la petite 

somme qui lui revenait pour prix de son labeur quotidien ; le len-

demain il avait demandé un certificat qui lui avait été refusé, et 

dès ce moment, attribuant à la fois son renvoi et le refus qu'il 

éprouvait à l'inimitié d'un des employés, il manifesta contre lui 

une vive animosité, et fit même publiquement entendre des me-
naces de vengeance. 

Hier au moment où cet employé à qui est confiée la direction 

de station de la ligne des Parisiennes qui de la place du Pan-

théon se rend à la rue de la Chaussée-d'Antin, était occupé à 

ses travaux, Joachin Garnier, arrivant dans la petite pièce qui lui 

sert de bureau, lui reprocha son renvoi, et, s'animant à mesure 

qu'il articulait les griefs qu'il croyait avoir, finit par se précipiter 

sur lui et le frappa de huit coups de couteau, dont la plus grande 

partie l'atteignit à la partie supérieure de la poitrine , aux épau-

les et aux bras. Le malheureux employé, après une résistance inu-

tile contre ce furieux, plus jeune, doué d'une plus grande force, 

et à qui il n'avait aucune arme à opposer, tomba épuisé sur le 

carreau, tandis que son meurtrier prenait la fuite. 

Joachim Garnier croyait l'avoir frappé mortellement ; sa chute, 

sans qu'il proférât aucun cri, et le sang qui coulait de ses bles-

sures, étaient bien de nature à le confirmer dans cette pensée. 

Cependant, et comme s'il eût craint que la vie de sa victime 

pût encore se ranimer, il revint sur ses pas pour s'assurer qu'il 

n'avait taissé qu'un cadavre, et pour frapper encore s'il le fallait... 

mais les sourds gémissemens de la victime avaient attiré déjà les 

passans et les voisins, qui, à la vue du meurtrier, pâte, sanglant, 

reculèrent avec un mouvement d'effroi. Joachim Garnier pro-

fita de cette première impression pour fuir, et ce ne fut que dans la 

soirée qu'il put être arrêté par les soins du commissaire de po-
lice. 

Conduit devant M. le juge d'instruction Labour, et malgré les 

charges accablantes qui se réunissent contre lui, [Joachim Gar-

nier se renferme dans un système complet de dénégation. 

— On nous écrit de Copenhague (Danemark) : 

« Une affaire jugée récemment en dernière instance par notre 

cour suprême de justice, offre les singulières circonstances d'un 

accusé condamné par le Tribunal de première instance à la peine 

capitale, par la Cour d'appel à deux années de détention dans une 

maison de travail, et par la Cour suprême à une amende seule-

ment. Il s'agissait d'un garçon de ferme qui avait mis volontaire-

ment le feu à son lit ; l'incendie avait gagné la maison de son 

maître et elle avait été entièrement brûlée. 

Le Tribunal de première instance appliquant la loi dans toute 

sa sévérité avait condamné le coupable à la peine de rnori; la Cour 

d'appel, considérant que l'accusé n'avait pas eu l'iulention d'in-

cendier la maison de son maître, l'avait condamné à deux ans de 

prison ; la Cour suprême, appréciant l'extrême simplicité de l'ac-

cusé, qui avait cru que le feu ne détruirait pas autre chose que son 
lit, ne l'a condamné qu'à une amende. 

— La nouvelle édition des OEuvres de Victor Hugo, publiée par la librairie 
Fume, obtient on grand succèi. i'rèj de 3.C0J souscripteur» en nn mois ont 
retiré les livraisons qui ont paru. 

Un b;au papier colïé, une typographie élégants et correcte, un magnifique 
portrait de l'auteur et des vignettes srtistenunt composées et gravées, placent 
ces œuvres au nombre des livres de luxi que recharchont les amateurs, quoi-
que leur prix soit moins élevé que celui dos in-8° les plus ordinaires. 

— Paî mi les nombreux ouvragei qui peuvent s'offrir en étrennes, nous re-
oommandons l'édition de PAUL ET VIRGINIE , publiée par la libraire LAYIGNE, 

qui se distingue par sa belle exécution et surtout par son excessif bon marché-

car pour 5 fr. il offre un trèajoii volame orné de neuf ligiettes et tiès riche, 
ment cartonné. 

— Aucun pr ctoral n'a encore obtenu du succès dans le traitement des mala-
dies de poitrine, des rhumes, des toux, dei catarrhes, etc.. comme le Sirop 
pectoral et la Pâte pectorale de Mou. de veau au lichen d'Islande, prépare» 
par M. PAUL GAGE , pharmacien i Paris, rue di Grenelle-Saint Germain, 13. Il 
est reconnu que ces préparations ne contlenneut pas d'opium. 

— Tout le monde admire l'art avec lequel lei conflseurj savent donner à leurs 
préparations un s tirait nouveau ; mais il est reconnu depuis long temps que c'est 
surtout du laboratoire de Pomerel que sortent chaq ie année les plus séduisantes 
merveilles en ce genre. Les magasins de M. Pomerel sont tou» les ans le rerdez-
vous de la bonne compsgnie, et ces nombreux habitués savent que de nouvelle» 
surprise» les attendent toujours. Cette année, M. Pomerel s'est encore surpassé; 
car rien n'égale l'élégance de forme et la délicttesse de goût de ses boobons nou-
veaux. On peut dire avec vérité qu'il a su rester fidèle à son enseigne , car on 
est bien vraiment chez lui à la source des douceurs, et cette source est inépui-
sable. 

V»îr ta NIïa»I»ï,KjJIIC*TT 
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ÉN VENTE chez FUKXE 

CE 
et C", éditeurs de l'Histoire de France, par Henri Martin ; de l'Histoire d'Espagne, par Otaries Romeyt de l'Histoire d'Angleterre, 

Hume, Adolphus et Alfeln, publiées par livraisons à CINQUANTE CENTIMES , rue Saint-Àndré-des-Arts, 55, à Paris. Par ». 

UVRES DE 
NOUVELLE EDITION, ornée d' 

LANGER. — Stx vo'umei grand ln-8 
EN VENTE. (Il en paraîtra une tous : 
VINGT LIVRAISONS À l'avance pour recevoir l'ouvragé FRANCO à domicile. 

VICTOR HUGO 
Très belles ETRENNES h & francs. 

R
 SUIVI DE LA 

t Edition de luxe, 1 vol. format anglais imprimé sur jésus satiné, ORNÉS DE 9 TRÈS JOLIES VIGNETTES anglaises gra-
vées sur acier par Cobboul, cartonné avec une RICHE COUVERTURE GLACÉE ET COLORIÉE AVEC SOIN ET DORÉ 

SUR TRANCHE . Prix : 5fr., relié en VEAU DORÉ , s. f. 8 fr. 
Chez LA VIGNE , éditeur, rue du Paon, 1$ GIROUX, rue du Coq, et SUSSE , place de la Bourse 

DE L'INDUSTRIE ACTUELLE. 
Dès qu'une bonne idée se fait jour, elle trouve à Paris des im'tsteursnomb-eux. 

M. SKSQUES, tailleur, RUE NEUVE DES PETITS CHAMPS , 15, près la rue Vi-
vienne , est le premier qui a conçu l'heureuse idée de faire di-s réductions énor-
mes sur le prix de ses confrères, en ne fournissant qu'au comptant IPS objets qu'il 
confectionne avec tant d'art L'expérience lui a prouvé que les tailleurs qui ont 
adopté le même système d'opération ne le suivent pas aussi riçouremement que 
lui, et que les objets qu'il fabriquent ne sont pas à beaucoup près aussi svantageux 
que les siens. Dans sa maison , si les prix ont été diminués, le travail est resté le 
même et à l'abri de tout reproche. Le bon goût préside toujours dans le choix de» 
articles qu'il fournit. 

APRÈS EMBELLISSEMENTS ET AGRANDISSEMENTS, REOUVERTURE 

DES MAGASINS DU PERSAN 
Ancienne maison DELANEUVILLE, rue Richelieu, 76, et rue de la Bourse, 11. 

CHALES Oe M'InOe et ae France, SOIERIES fie Chine, DAMAS, FOULARDS tfe VEntie. 

A XTTC Les gérans de la compagnie généralede recherches et exploitation 
AiVË9>de bouille ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
l'assemblée générale extraordinaire convoquée pour le 2 décembre 1839 n'ayant 
pas réuni le nombre suffisant d'actions pour pouvoir délibérer, une nouvelle as-
semblée générale extraordinaire est convoquée pour le 8 janvier 1840, à l'effet 
de délibérer sur l'appel d'un second versement de fonds, et sur les conséquences 
de la résolution qui sera prise par ladite assemblée relativement à cet appel de 
fonds. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux termes de l'article 23 des statuts, 
les délibérations prises par l'assemblée du 8 janvier seront valables et obligatoires 
pour tous les actionnaires, quel que soit le nombre des actions représentées dans 

ladite assemblée. , 
La réunion aura lieu à sept heures précises du soir, au siège de la société, rue 

Ste-Anne, 22. 

A VENDRE DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DE DIEPPE , 
LE 4 JANVIER 1840, 

l'X JOLI CHATEAU AVEC TOURELLES, 
Parc, grand Etang d'eaux vives, formant la source d'une rivière ; Chutes, Fer-

mes, Bois, Prés; le tout se tenant, situé à Ouville-la-Rivière, à 40 lieues de Paris, 
2 lieues liï de Dieppe, sur la grande route de Dieppe au Havre, près celle de 
Dieppe à Rouen et à Paris, et longé par la nouvelle route projetée d'Ouville à Bac-
queville. 

Estimation des experts : 461,475 francs. 

&«tjud£s«$23Ba est JwrtltM 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une boutique sise à Paris , Palais 
de-Justice, salle Neuve, 13. 

Le lundi 30 décembre 1839, à midi. 

Consistant en armoires, tables, chai-
ses, fontaine, poêle, etc. Au comptant 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 31 décembre 1839, à mit i. 

Consistant en chaises , tables , bu-
reau, commode, etc. Au comptant. 

En vente chez MAILLET , éditeur, 13, rue de l'Est. 

L'ORACLE POUR 1840, 
ET LES ANNÉES SUIVANTES. 

Ou recueil des prophéties anciennes et modernes concernant le passé, 
le présent et l'avenir. 

Annonçant particulièrement les destinées 

DE LA FRANCE , DE L'EUROPE ET DE L'ORIENT 
Avec les preuves de leur authenticltié et des explications tirées de l'histoire. 

Par HENRY DUJABDIN. — 1 vol. in-11. Prix : 1 fr. 50. 

BATEAUX A VAPEUR DE LA MARNE. 

PLACE 

DE LA BOURSE, 

31. 

ÉTRE™ES. 
Passage des JM »3f «(P JM £■ H 

^ SUSSE FRÈRES , 

Fantaisie , — Bronzes, — Ebénisterles, — Librairie, 
Cartonnage, — Porcelaine, — Curiosités, — Objets 
d'art , — Papeterie. 

ENTRESOL. PREMIER. , REZ-DE-CHAUSSÉE. 

Cartonnage extraordi- Fantaisie, , Porcelaines ,1 Articles de Peinture et 
naire., Riches Albnms ,| Ebéoisterie|, Objets d'art, de Dessin, Papeteries fines 

Curiosités, Bronzes et Sta- Maroquinerie, 
tuettes, et Librairie. i 

JOUETS D'ENFANS. 

Ecrans, Mannequins. 

LAMPES CARCEL 
A 38 fr, et au-dessus sont les plus parfaites qui existent et les seules qui mar-

chent onze henivs. Lampes de grande nuspension pour salle à manger et pour 
bil ard, £8 fr. au lieu de 100 fr., à la fabrique spéciale, rue dO léan» , n. 10, au 
Marais. Uue bonne lampe Carcel est sans contredit en objet d'étreanes amsi utile 
qu'agréable. 

BANDAGES A BRISURES, 
Admis à l'exposition de 1834 et 18lo 

Brevet d'invention et de perfection* 
ment accordé par le Roi, pour dp n 

veaux bandages à brisures; pelottes^ 
et ressorts mobiles s'ajustant d'eux li 
mes, sans sous-cuisses et sans fatis 
les hanches; approuvés et reconnus ..f 
périeurs aux bandages anglais par l 'i 
cadémie royale de médecine de Pari, J 

l'invention de Burat frères, chiruSn, 
herniaires de la marine royale, suc»," 
seurs de leur père, rue Mandar 12 

Nous prévenons les personnes qui
 Tnn 

ront bien nous honorer de leur en 

fiance de ne pas confondre notre in • 

son avec celles qui existent aux deux P'" 

trémités de la rue Mandar. 

Le seul dépôt existant à Paris j 
"VINS DE CHAMPAGNE 

Renommés de 

MOET 
Est toujours boulevart Poissonnière 4 

bis, mainon A. JULIEN , inventeur de» 
POUDRES pour CLARIFIER et RÉTA 

BLIRleS VINS. 

de Savonnerie à la vapeur du pont 
Flandres. 

Le gérant a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que l'assemblée 
générale annuelle, exigée par l'article 
30 des statuts, aura lieu au domicile de 
MM. Blacquecertain, Drouillard, ban-
quiers de la compignie, rue Ste-Croix-
de-la-Bretonnerie, 43, le luudi 13 jan-
vier à sept heures et demie précises du 
soir. 

t our assister à cette assemblée, il faut 
être propriétaire de dix actions. 

MAISON MEUNIER. 

CHEMISES 
Pierret,LamiHousset 

95 .HBICHEUEU 
SS. 

Les Vins fins , les Liquenîs de tous les pays et les Chocolats les plu) estimés 
peuvett avec succès être offerts en cadeau ; nous croyons être utiles à nos lecteurs 
en les adressant à cette maison, l'une dei p'us anciennes de Paris. Cet établisse-
ment effre une garantie certaine sur la qualité de ses marchandises, rue desSainls-
Pères, n. 22. 

L'assemblé générale extraordinaire de MM. les Actionnaires de la compagnie 
générale des Bateaux à Vapeur de; la Marne, convoquée pour le 26 du courant, 
n'ayant pas réuni le nombre d'actions suffisant pour délibérer, une nouvelle as-
semblée aura Heu, con'ormément aux statuts, le jeudi2 janvier 1840, rue Neuve-
St-Méry, n. 41, à midi. 

L'assemblée aura à statuer sur des questions de la plus haute Importance, en] tion serait très avantageuse à la corn-
conséquence, MM. le» Actionnaires sont invités à s'y rendre exactement où à s'y j pagnle, et qui pourraient exiger des mo-
faire remplacer. I diûcations ou changemens aux statuts 

Les gérans de la compagnie générale 
de dessèchement ont l'honneur de pré-
venir Messieurs leurs actionnaires que 
le second semestre des intérêts de 1839 
sera payé à la caisse de la société, rue 
Basse-du-Rempart, 36, de onze heures 
à deux heures, à partir du 2 janvier 
prochain. 

Ils ont aussi l'honneur de les convo-
quer à une assemblée générale extraor-
dinaire qui aura lieu le 5 mars pro-
chain, rue Richelieu, 100, à midi, pour 
leur faire part de projets dont la réalisa 

DAMS TOUTES LES PHARMACIES 

PÂTE PECTORALE SIROP PECTORAL. 

MOU^VEAU 
DBDÉGENËTAIS PHAT RIJE s! HONORÉ , saz] 

RUE DU FAUBOURG MONTMARTRE. IO. 

Pharmaoit Colbtrt, passage ColbtrU 

riU 'LES STQ3J VUllt; 

Sîules autorisées contre laucmsHpattoi, 
es vents, bile, les glaires. 3 fr. la boite. 

SERRE-BRAS 
lit autre» bandages e. astiques perfec-

tionnés pour VÉSICATOIRES, cautères 
et PLAIES. — Faub. Montmartre, 78. 

Librairie. 

PECTORAUX AUTORISÉS et reconnus Supérieurs a tous les autres | 
par plusieurs ouvrages de ]Yléileciiie,pour la oucrison des B.HTJ]>jt'rj S 

■PHWHTTSUI UATHARBJSS BS5ja!l3§Pfl'ririsrfls IN .'hMIiTTnT 

iBoites lf. 2 Hl Boites 2£. et toutes-les Maladies de- Poitrine. 

A LOUER PRÉSENTEMENT , grand et 
bai appartement fraîchement décoré avec 
glaces, et beau balcon de cinq croiséei 
de façade au premier, quai Conti, 7, en 
face le Pont-Neuf. Uu second apparte-
ment, même maison au 4e, fraîchement 
décoré. 

MAUX f DENTS 

Dont la plus viv» 
carte. Cher, BILLAR», 

et àlaph.Leperdriel, fb.MOMtmaitre,7g; 

TRES BELLES ETRENNES 

pour 5 fr. 
PAUL ET VIRGINIE , suivi de la 

Chaumière indienne, édit. de luxe. 

1 vol. format anglais, orné rie neuf 
très jolies vignettes gravées sur acier, et 
imprimé sur papier vé in satin*. CAR-

TONNÉ avec une superbe COUVERTURE 

GRAVÉE et COLORIEE avec >0in ft DO-

RÉ SUR TRANCHE i-rix : CINQ FRAXC, 

— 3 fr. 50 c. broché. Chez LAVIGXES 

rue du Paon-St André, 1. 

Sociétés •ommereiale*. 
{Loi du 31 mort 18S3.) 

Suivant acte fous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 14 décembre 1839, enregistré le 21 
du même mois, fol. 71 v°, c. 1 , 2 et 3, par Cham-
bert, qui a reçu les droits ; 

M. Jules SEMICHON jeune , négociant, de-
meurant à Paris, rue Vleilie-du-Temple, 41; 

Et M. Louis-Joseph -Alexis Venet, mécanicien, 
demeurant à Paria, rue Traveraière St -Antoine, 
9 bis; 

Ont formé une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un système de gaufrage, de pa-
piers, peaux, étoffes et autres objets su: cptibles 
d'être soumis au gaufrage, et pour lequel les par-
ties sont en instance aûa d'obtenir un brevet 
d'invention. 

La durée de la société a été fixée i cinq an-
nées à compter «te l'obtention du brevet dont il 

«'agit- , 
La raison sociale est : SEMICHON jeune. 
M. Sémichon est seul chargé de l'administra-

tion de la société, et il aura seul la signature so-

ciale. 
Toutes les affaires devant être faites au comp-

tant, il ne pourra être souscrit aucun billets ni 
promesses au nom de la société. 

Suivant acte rr çu par M 6 Moreau et son collè-
gue, notaires à Paris, le 14 décembre 1839, enre-
gistré ; 

Il a été formé société en nom csllectif entre M. 
Joseph PANIER, négociant, demeurant à Paris, 
rue Viellle-du-Temple, 75 ; 

Et M. Eunemond-H ppolyte RAVE, aussi né-
gociant, demeurant à farts, rue Grange-Bate-
lière, 28, pour l'exploitation de la maison de 
commerce, de fabrication et de commission pour 
les couleurs et les articles relatifs à la peinture et 
au dessin, ainsi que pour les articles et fournitu-
res de bureaux, appartenant à mondit sieur Pa-
nier et établie à Paris, susdite rue Vieille-dn-
Temple, 75, où il a été .dit que serait le siège ds 
ladite société. 

Cette société a été contractée sous la raison so 
ciaie J. PANIER et H. RAVE, et pour dix an-
nées à partir du 1 er janvier 1840. 

Chacun des associés a le droit de gérer, ad-
ministrer et signer pour la société, sous la signa 
ture sociale. 

La mise de fonds de chacun des associés dans 

la société a été fixée à la somme de 109,000 fr. I 

Pour fournir à la société sa mise de fonds, M. 

Panier a apporté et abandonné à la société jus-
qu'à concurrence de la somme de 100,000 fr. , 
toutes les marchandises qui, au 1 er janvier 1840, 
se trouveraient appartenir à M. Panier et dépen-
dre de ion fonds de commerce. 

M. Rave s'est obligé à fournir sa mise sociale 
de 100 000 fr., savoir: 

25,000 fr. le 1 er janvier 1840, 

Pareille somme le 1 er juillet 1840 , au plus 
tard. 

Et les 50.0CO fr. de surplus le 1 er juillet 1841 . 
Toutefois il a été dit que ce dernier versement 

pourrait subir des délais qui ne dépasseraient 
pas néanmoins six mais, à partir du 1 er juillet 
1841. 

MOREAU. 

Suivant acte passé devant Me Hailig et son 
collègue, notaires à Paris, le 26 décembre 1839, 
enregistré, 

Il a été formé une société en nom collectif et 
en commandite par actions entre : 

I e M. Elisabeth-François-Marie-Ennemond 
BLANC, propriétaire demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 96, M. Antoine BLANC, négociant, demeu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro, et M. Louis 
Antoine-Adolphe BLANC, propriétaire, demeu 
rant place Lafayette, 2, tous trois d'une part seuls 
associés gérans et responsables, avec le titre d'ad-
ministrateurs, 

Et 2° les porteurs des actions crééei aux termes 
de l'acte extrait en qualtté de simples comman-
ditaires, d'autre part. 

La «ociété a pour objet le transport des mar-
chandises soit par l'exploitation des services dont 
il lui a été fait apport par M. Marie-Auguste Auf-
fant, commissionnaire de roulage, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 109. liqui-
dateur de la société Piquot, Beaucourt, Floren-
tin, Aulfant, Uroyfui et C°, connue sous la dér o -
minationde Roulage général de i'Unloa, soit par 
l'acquisition de nouveaux services, soit encore 
par commission et correspondance par terre et 
par eau. 

L'entreprise prend le nom de Roulage général 
de France; la raison sociale est BLANC et C. 

Le siège de la société est établi A Paris rue de 
Bondy, 8, dans l'ancien local de l'entreprise du 
Roulage général de l'Union. 

La durée delà société est de vingt années con-
sécutives qui commenceront à courir le 1 er jan-
vier 1840. 

Le capital social est fixé à 800,000 fr., divisé 
en 800 actions de 1,000 fr. chaque. 

Sur ces 800 actions, 600 sont attribuées au li-
quidateur de l'entreprise du Roulage général de 
1 Union, en représentation de l'apport fait par lui 
à la société, de l'achalandage et du matériel 
d'exploitation du Roui» ge général de l'Union, et 
du droit aux baux, constructions, marchés, et 
généralementtous traités appartenant à lasociété 
dissoute, le tout plus amplement désignés en 
l'acte extrait. 200 actions sontsouscrites, savoir : 
100 par M. Elisabeth-François-Marie -Ennemond 
B anc et cinquante par chacun des deux autres 
MM. Bianc. Quant aux 100 actions restant, elles 
seront émises sur l'autorisation de l'assemblée 
générale des actionnaires. La société est dès à 
présent constituée. 

La gestion de toutes les affaires et de tous les 
intérêts sociaux appartient aux administrateurs. 
Leur nombre est fixé à trois. L'un des adminis-
trateurs, sons le titre d'administrateur général, 
embrssse dans ses attributions toute l'entreprise 
dans son ensemble. La signature sociale est con 
fiée à l'administrateur-général; il peut la délé 
guer par procuration i un autre administrateur 

et déléguer tous mandats spéciaux nécessaires 
aux besoins de l'entrepris*. L'administrateur in-
vesti de la signature sociale représente seul la so-
ciété vis-à-vis des tiers. Tout acte, bien que re-
vêtu de la signature sociale, qui aurait un objet 
étranger à la société, ne l'engagerait pas. 

M. Eiiiabeth-François-Marie-Ennemond Blarc 
est administrateur-général, et les deux autres 
MM. Bianc sont administrateurs. 

D'un acte sous signature privée du 21 décem-
bre 1839, enregistré à Paris, le 27 décembre ; il 
appert que la société formée le 26 novembre 035 
eutre MM. Denis PINBT et Ferdinand LOUR-
MAND, négocians, demeurans à rari«, rue des 
Bourdonnais, 13; Jean-Marie MARAIS, négo-
ciant, demeurant à Nantes, rue de Voltaire, 5; 
et Alexandre LOURMAND, propriétaire, demeu-
rant à Nantes, quai Brancas, 4, est dissoute; que 
M. Denis Plnetest seul chargé de la liquidation 
de ladite société. 

Pour extrait, 

PINET ainé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Ds samedi 28 décembre. 

Dix heures : Genrct. sellier, concordat. — Rail-
lard, entrepr. debâtimens, id.—Delefosse, md 
de coton, id. — Gautherot, distillateur, remise 
à huitaine. — Brun et Duvolsin frères, négo-
cians, clôture. — Hunout, entr. de bàtimens, 
id. 

Midi : Fouschard frères , fabricant de fécules, 
id.—Thoreau de Sanegon , négociant, id. -
Cordonnier, dit Henri, md gralnier-pépinié 
riste et ent. de bsls, id.—Castagnos, ébéniste, 
id.— Azémar, entrepreneur, id. — Gosselin, 
fabricant de sucre indigène, syndicat. — Cal 
mes limonadier, id. 

Une heure •• Barnoux, négociant, id. — Peeret, 
porteur d'eau à tonneau, clôture. — Crépaux, 
fabr. de lampes, id. 

Deux heures : Del vigne et femme, mds de meu-
bles, id. — Courteile. revendeur, id. — Thi-
bault, md de broderies , vérification. — Bon-
hert, tailleur, concordat.—Langlols, pâtissier, 
syndicat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Du lundi 30 décembre. 

Dix heures : Gagé, ancien limonadier. 
Une heure : Dukerley, négociant. 

Denx heures .- Lefebvre, mégissier. - Gallois, 
md de vins. 

Du mardi 31 décembre. 

Dix heures i Jannin, entrepreneur de maçon-
nerie — Gall, négociant. 

Midi : Goëtacby aîné, ancien imprimeur-li-
braire. 

Une heure ■. Josse, md boucher. 
Deux heures .- Grillot, limonadier. 

Du Jeudi 2 janvier. 

Dix heures i Fontfreyde, entrepreneur de pein-
tures. 

Onze heures i Saslas, taillenr. 

Une heure .- Spréalko, négociant. — Jardin, né-
gociant. 

Deux heures .• Dumont, distillateur.— Prophét-
ie, limonadier. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Eu 26 décembre 1819. 

Leveau, marchand de vins, à la Villette, rue 

de Flandres.- Juge-commissaiie, M. Beau; sjn-
dic provisoire, M. Bieuiliard, rue Saint-Antoine, 
81. 

Madoulaud, marchand de vins et entrepre-
neur de bâttmens, à Paris, rue du Cheret-dt-

l'Eglise-St-Vincent-do-Paule. — Juge-commii-
sa re, M. ChsuvPeau ; syndic provi:oite, M.B»' 
tarel, rue de Cléry, 9. 

DfiCBS DU 25 DÉCEMBRE. 

M. Lavolaille, rue Croix - des -Petits-Champ»» 
39 —Mme Duvergier, place du Chantre, lt>. -
Mlle Asselin. rue des Blancs-Manteaux , 42.-»' 
Pâté, place St-Jean, 20.-Mme veuve Cercueil, 

rue Traversière, 9. — M. Dalessandri. i"6 w 

l'Hôtel-de-Ville. 6.-Mme vauve LhuiUlw, nw 
Bretonvilliers, 3.—M. Mélinet . rua de Sèvres, 
45.—Mme Gierken». rue Mouffetard, 145. 
Tiers, rue des Francs-Bourgeois, 12. 

BOURSE DU 27 DÉCEMBRE. 

A. TERME. 

i 0)0 comptant.... 
— Fin courant. .. 
I Ofp comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

1 er e. 

111 75 
112 » 
80 40 
80 60 

102 • 

pl. ht.|phj« 

111 90 111 ?» 
112 IO 111 l\ 

80 40 80 3« 
80 60 80 60 

102 5 102 

d«rc. 
10 
112 1« 

gO 
80 55 

102 5 

Actdela Banq. 2920 
Obi. delà Ville. 1260 
Caisse Laffitte. • 
— Dito 6185 
4 Canaux. 

Caisse hypoth. 
St-Germ.... 
Vers., droits 
— gauchs. 

P. à Ta mer. 
—à Orléans 

1261) 
792 

495 

325 

5U 

Empr. romain 

Krp. 

i dett. act 
' — diff-
\ -pasi 

(
|0j0.. 

Beltfq.^Ol0 -' 
* ( Banq 

Empr.ptémont. 

jOiDPortug.... 

Haïti. 
Lotid'Autrich» 

101 il* 
jj5i8 

• » 
638 

71 7° 
102 * 

850 ' 
11 '0 » 

23 'in fil2 5A 

375 ' 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
Keça un franc dix cen^mes. 

MPRIMERIS DB k. GUYOTÎ, IMPRIMEUR DU ROI , RUB HBUTB-DKS-PETITS-CHAMPS , 17, ▼a par le mair* do ï> arrendissesm«n»' 
tsar l«faiijwU*B 4« Is lifnatare à. Gmor . 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Un Samedi 28 décembre 1839. 

i / 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre). 

• ( Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 27 décembre. 

CONTREFAÇON.—SIX LIBRAIRES-ÉDITEURS DE PARIS CONTRE LES FRÊ-

rES
 PROSPER ET HENRI BARBOU, DE LIMOGES, BEATJLIEU ET ALESSE. 

— 272,000 EXEMPLAIRES CONTREFAITS. 

Cette affaire, qui intéresse au plus haut point le commerce de 
la librairie en général et en particulier de la libraire classique , 
avait attiré de bonne heure à l'audience delà sixième chambre 
uneafflnence considérable de curieux. 

A. deux heures on appelle cette cause, dont l'instruction n'a pas 
duré moins de dix-huit mois. Les plaignans, au nombre de six, 
sont MM. Chapsal, professeur; Delalain , Hachette, Belin, Le-
prieur, Jules Renouard et Pelagaud, libraires ; ce dernier repré ■ 
sente par M. Pousield. Parmi les prévenus, les deux frères Bar-
Ijou font défaut ; les sieur Beaulieu et Alesse sont seuls pré-
sens. Le premier se déclare âgé de 41 ans, voyageur du com-
merce, ex-employé de la maison Barbou de Limoges. Il appuie 
particulièrement sur cette circonstance, que depuis trois ans et 
demi il aurait son domicile à Paris, et que depuis deux ans et de-
mi il habiterait rue Fontaine-au-Roi. 

M. Alesse est actuellement établi àClermont-Ferrand; mais an-
térieurement il a été l'employé salarié des frères Barbou de Li-
moges. 

M. le président : Ainsi les frères Barbou ne se présentent pas. 
M e Moulinneuf : Je les représente comme avoué. 
M. leprésident : On nous avait demandé une remise et nous l'a-

vions accordée; aujourd'hui on ne se présente pas, cela est fâ-
cheux. 

Me Moulinneuf : Nous ne voulons aujourd'hui plaider qu'un 
moyen d'incompétence. 

M. le président : Il n'importe; il eût été plus convenant de se 
présenter; le Tribunal pourrait avoir des explications personnel-
les à demander aux prévenus. Maître Boinvilliers, expliquez la 
plainte. 

M" Boinvilliers : Les cliens que vous allez entendre au nombre 
de sept personnes sont les chefs des librairies classiques les plus 
connues de la France. Depuis dix ans, leurs propriétés littéraires, 
propriétés d'un haut intérêt, achetées fort cher, ou acquises par de 
longs travaux, constituées à l'aide de soins industriels et de dé-
penses sans cesse renaissantes, ont été indignement et audacieuse-
ment volées. Nous avons saisi sur tous les points de la France et 
pendant dix ans d'innombrables contrefaçons. Sur tous les points 
on nous a déclaré qu'on tenait les contrefaçons du sieur Beaulieu 
et de la maison Barbou. Cependant jusqu'à présent il était im-
possible de saisir, de constater le flagrant délit, de découvrir les 
ateliers de -contrefaçons que nous savions exister à Limoges. Une 
circonstance heureuse a fait tomber entre nos mains une corres-
pondance volumineuse entre les divers associés, et nous avons 
assigné devant vous les auteurs et les complices de ces contrefa-
çons, les sieurs Henry etProsper Barbou, le sieur Beaulieu, leur 
agent et leur complice. Nous avons saisi à Paris, chez Camusot, 
un certain nombre d'exemplaires des ouvrages pour la contrefa-
çon desquels nous demandons des dommages-intérêts. 

Voilà les faits de la cause et les motifs de notre instance. 
M e Coraly, avocat du barreau de Limoges, membre de la 

chambre des députés : Mes cliens, les sieurs Barbou, attachent 
une grande importance à la question d'incompétence; elle est 
pour eux une double nécessité. Il s'agit de l'intérêt matériel et 
de l'intérêt moral de leur maison. Leur intérêt matériel est d'être 
jugés au lieu de leur domicile et par leurs juges naturels. Là 
seulement ils pourront, avec facilité et sans des frais immenses , 
faire entendre leur justification; leur intérêt moral est aussi facile 
à apercevoir : il s'agitpour eux, avant tout, d'une question d'hon-
neur, question bien autrement importante que la question d'ar-
gent. 

» Il leur est donc important d'être jugés par les magistrats le 
plus naturellement à même d'apprécier leur moralité en compa-
raisomavec celle du sieur Beaulieu, véritable artisan de ce pro-
cès. Certainement mes cliens ne pourraient trouver nulle part des 
juges plus éclairés et plus consciencieux; mais il manque aux 
magistrats devant lesquels j'ai l'honneur de parler une chose que 
• esprit le plus éclairé ne peut remplacer; je veux parler delà con-
naissance des faits. Ils'agit, en effet, moins ici d'une question de 
droit que d'une appréciatiou de circonstances et d'actes de pro-
cédure locale. Pour vous le faire comprendre il suffira de vous dé-
velopper quelques faits; je ne parlerai que de ceux qui se lient à 
la question préjudicielle. 

» Depuis longtemps les frères Barbou ont une imprimerie à Li-
moges ; ils s'associèrent au sieur Tassin, qui jamais n'a été ni im-
primeur ni libraire ; tous trois ils faisaient un commerce étendu, 
loyal, et leur maison jouissait, comme elle jouit encore, de la 
meilleure réputation. C'est en 1832 que la maison Barbou com-
mença à entrer en relations avec un nommé Beaulieu, ancien com-
mis-voyageur d'une maison de Limoges. Il passait pour un hom-
me actif, intelligent; les frères Barbou ne savaient pas alors quesa 
bonne foi était problématique, comme ils l'apprirent depuis par 
une lettre de son ancien patron à ses commettans et où on lisait 
«e qui suit : « Dans le courant de septembre et d'octobre der-
» mers, le sieur Beaulieu s'est présenté chez vous comme mon 
3> représentant ; je vous prie de ne plus le regarder comme tel, 
y> obligé que j'ai été de lui retirer mon catalogue, par suite des 
» mauvais procès dans lesquels il m'a engagé depuis quelque 
» temps. » 

» Tel était l'homme que dans l'ignorance de ces faits la maison 
Barbou prit pour commis voyageur, et où il ne tarda pas de don-
ner les mêmes sujets de mécontentement , et voici comment. 
Tout en faisant les affaires de la maison Barbou, le sieur Beau-
lieu exerçait pour son compte un petit commerce de librairie. Les 
frères Barbou ne tardèrent pas à s'en apercevoir et, pour parer à 
cet inconvénient, ils changèrent les relations qu'ils avaient liées 
avec le sieur Beaulieu, et de voyageur nominal de la maison il 
ïie fut plus que voyageur à commission. 

» Ce changement devenu nécessaire, opéré, les frères Barbou, 
Par suite de renseignemens qui leur parvenaient de toutes parts^ 
eurent de nouvelles inquiétudes à concevoir sur la nature du com-
merce particulier du sieur Beaulieu. Ces inquiétudes vagues d'a-
bord, puis plus précises, devaient bientôt se changer en certitu-
de. Une grammaire de Letellier fut trouvée et saisie au domicile 

I du sieur Beaulieu. Un procès s'ensuivit, et vous allez voir que les 
juges de Limoges n'y attachaient pas une grande importance, car 
la condamnation fut de 25 fr. de dommages intérêts. 

» Toute minime qu'était cette condamnation, il y avait de 
quoi alarmer la maison Barbou : le sieur Beaulieu était son com-
mis voyageur, on pouvait la soupçonner de faire faire la contre-
façon pour son compte. Dans la même caisse, où il expédiait 
pour le compte de la maison Barbou, Beaulieu ajoutait des livres 
contrefaits vendus pour son propre compte ; c'est ce qui ne man-
qua pas d'arriver bientôt. Chez le sieur Caron-Vitet, commission-
naire de librairie à Amiens, une caisse est saisie, où, parmi les li-
vres de la maison Barbou, se trouvaient des livres contrefaits. 
L'expédition avait été faite par Beaulien ; quelques lignes seule-
ment de la facture étaient de la main d'un des associés de la mai-
son Barbou ; dès l'abord, Beaulieu avoua être l'auteur de cette 
expédition de livres contrefaits ; mais cet aveu ne suffit pas à nos 
adversaires : ils voulaient un procès, et un procès à Paris. 

» Longtemps on plaida, on vint jusqu'en cassation, et enfin en 
novembre 1835 un règlement déjuges nous renvoya à Amiens, et 
en 1836 intervint un arrêt qui nous condamna à 3,000 fr. de dom-
mages-intérêts. 

» Et cependant, dès cette époque, je le répète, Beaulieu mani-
festait hautement être l'auteur de cette expédition à Amiens. Dans 
une lettre qu'il nous écrit, il témoigne tous ses regrets et -offre de 
nous dédommager. 

» Les choses étaient dans cet état, lorsque les frères Barbou, 
qui avaient besoin de ménager Beaulieu, ne craignirent pas ce-
pendant de le renvoyer après une scène des plus vives. Son ren-
voi opéré, une lettre de la maison Barbou est adressée à ses cor-

» Je vous ai lu le bill d'indemnité octroyé par le représentan 
des plaignans au sieur Camusot, le sieur Beaulieu avoue qu il a 
une garantie de même nature, il dit qu'elle ne lui a. été accordée 
que verbalement, nous disons qu'elle lui a été donnée par écrit et 
nous citerions au besoin un témoin auquel le sieur Beaulieu au -
rait montré cet écrit, en s'en targuant. 

» L'un des prévenus a-t-il donc son domicile à Paris? pas da-
vantage; MM. Henry est Prosper Barbou habitent à Limoges ; M. 
Alesse à Clermont-Ferrand. Beste donc M. Beaulieu qui vient de 
déclarer, avec une affectation qui ne vous aura pas échappé, qu'il 
est domicilié à Paris depuis trois ans et demi, comme s'il était 
d'usage pour les prévenus de spécifier ainsi la durée de leur ré-
sidence. Mais sa famille, sa femme, ses enfans habitent encore 
aujourd'hui à Limoges , et son état est celui de voyageur. Je vous 
le demande, est-ce là un domicile sérieux, un prévenu sérieux ? 
Non sans doute. Vous le voyez, Messieurs, on ne nous a traduits 
ici que pour la commodité des plaignans. M. Beaulieu, passez-
moi le met, c'est un plaignant postiche , c'est un hameçon dont 
on s'est servi pour nous attirer ici. Mais, me dira-t-on, le minis-
tère public est intervenu, et à ses yeux, du moins, il n'y a que 
des prévenus sérieux, soit; mais son intervention, toute dans l'in-
térêt de la société, ne saurait changer la face des affaires. M. 
l'avocat du Roi n'est pas plus partie principale au procès que ne 
l'a été M. le juge d'instruction. L'ordonnance de renvoi vous sai-
sit... sans doute... mais elle ne vous lie pas, maintenant surtout 
que nous vous avons dévoilé la ruse dont on s'est servi pour nous 
attirer sous votre juridiction. Il y aune immense instruction de 

| faite... elle ne sera pas perdue. Les frais énormes qu'on a faits 
prouvent plus que tout le reste l'immense intérêt qu'on trouvait 

respondans, dont voici quelques termes : « Sur de graves plaintes \ à nous arracher à nos juges naturels. Les sept huitièmes des piè-
que nous a données le sieur Beaulieu, notre commis-voyageur, 
nous vous annonçons qu'il a cessé de l'être et que nous lui avons 
retiré notre catalogue. » Vous comprenez qu'après ce renvoi fâ-
cheux Beaulieu fut très irrité ; en effet, grande fut sa colère, et 
dès-lors il imagina de se venger; il conçut l'idée de faire peser 
sur les frères Barbou la contrefaçon, et pour cela il se mit en 
course et retira des mains de ses correspondans toutes les lettres 
et les factures qui pouvaient le compromettre. 

ces de l'instruction sont le résultat de commissions rogatoires 
adressées à des magistrats de Limoges. 

» Si l'affaire se débattait devant le Tribunal de Limoges, nous 
n'aurions pas , par exemple, besoin d'établir la moralité de 
MM. Barbou, et, dans un autre sens, il n'y aurait pas besoin de 
longs efforts pour vous faire connaître celle de M. Beaulieu. A 
Limoges, nous pourrions avoir plusieurs témoins, plusieurs preu-

. ves qui nous manqueront nécessairement ici. Ainsi M. Pouillat, 
» Ces mesures prises, il imagina une comédie continuée depuis j commissionnaire, actuellement malade, m'a dit formellement 

jusqu'au 22 novembre dernier. A Limoges il s'arrange pour | qu'il n'entendait pas transporter à Paris les livres volumineux de 
qu'un commissaire se présenteà son domicile ety fasse une perqui- | sa maison, et les ouvrir aux investigations des plaignans, au ris-
sition. A nne première visite on ne trouve rien ; mais, dans une f que de nuire à des tiers ses commettans. A Limoges, ajoutait M. 
seconde, on trouve une caisse et dans cette caisse des lettres at- { Pouillat, je communiquerai volontiers mes livres à un juge d'ins-
tachées par des faveurs roses, lettres de correspondance de Bar- jj truction, dans l'intérêt des prévenus et de la justice, 
hou frères et concernant la contrefaçon. Ces lettres saisies, Beau- | Renvoyez -nous donc, Messieurs, devant nos juges naturels, 
lieu écrit à plusieurs libraires, notamment, à Angoulême, à un 
sieur Joly, à qui il dit : « Des lettres ont été saisies chez moi , 
dites qu'elles concernent Barbou.» 

» Ces faits, que j'abrège de beaucoup, ainsi connus, j'arrive à 
la question de compétence. Quand plusieurs défendeurs sont dans 
la même cause, le choix du Tribunal est laissé au demandeur ; 
mais quand un fait faux est glissé dans une instance, tendant à 
attribuer à un des défendeurs un domicile qu'il n'a pas, il est 
hors de doute qu'il ne faut pas y avoir égard et renvoyer devant 
le domicile des autres défendeurs. Pour cela, il faut apprécier les 
circonstances du procès et distinguer le vrai du faux. 

» Je vous ai déjà fait comprendre tout l'intérêt qu'avaient nos 
adversaires à nous faire juger à Amiens; aujourd'hui ils ont le 
même intérêt à nous éloigner cle Limoges , lieu où la saisie a été 
faite chez Beaulieu. Pour nous retenir à Paris, il fallait y créer un 
délit; on ne s'en fit pas faute. Il fallait trouver un homme com-
plaisant, un complice ; ce fut Beaulieu qui se chargea de ce soin. 
Il trouva bientôt un sieur Camusot, son ami, avec lequel il était 
depuis longtemps en relations d'affaires de librairie. Camusot était 
un homme qui avait fait de mauvaises affaires, ruiné, emprisonné 
pour dettes. Il n'était que plus facile de faire agir un tel homme. 
Le complot ainsi formé, le 21 janvier de cette année, une visite 
est faite au nom d'un sieur Champion, se disant mandataire des 
six maisons de Paris, chez le sieur Camusot. 

» Là le sieur Champion déclare qu'étant certain que des con-
trefaçons existent chez Camusot, il vient en opérer la saisie. 
Dans le logement de Camusot, au troisième, on ne découvre rien; 
mais au cinquième se renouvelle la scène de Limoges ; dans un 
panier d'osier on trouve 5 exemplaires de la Grammaire de Bur-
nouf, 13 exemplaires delà Grammaire de Chapsal, enfin quel-
ques exemplaires des livres contrefaits de chacune des six mai-
sons qui se plaignent. Le tout avait été merveilleusement préparé: 
Camusot, interrogé, répond Sans hésiter qu'il tient ces livres du 
sieur Beaulieu, voyageur de la maison Barbou, de Limoges. 

» C'est cette saisie qui est la base du procès qu'on nous fait à 
Paris, c'est sur elle qu'on nous poursuit ici, et non ailleurs, et 
remarquez qu'on ne fait pas figurer Beaulieu dans la plainte, lui 
au moins le complice de Barbou, ni Camusot non plus, le recé-
leur, le détenteur, le vendeur de la contrefaçon. Les frères Bar-
bou, interrogés sur cette saisie, n'y comprennent rien d'abord ; 
ils rejettent tout sur Beaulieu. 

» Mandé chez le juge d'instruction, Camusot est embarrassé;en-
fin il fait un aveu et déclare que ces ouvrages ont, en effet, été 
saisis chez lui, mais qu'il a dans les mains une pièce par laquelle 
on s'engageait à le garantir de toutes les condamnations qui 
pourraient intervenir contre lui à l'occasion de cette affaire. Cette 
pièce est signée Champion, qui la reconnaît. Ainsi, vous levoyez, 
pour prix de son obligeance on relevait, comme, il était juste, 
Camusot de'toutes les condamnations postérieures. 

» Les frères Barbou ayant eu connaissance de cette pièce, pu-
blièrent un mémoire justificatif de leur conduite, à la suite du-
quel ils ne croyaient plus le procès possible, mais il en fut au-

trement. 
» Pour nous attirer à Paris, il fallait de deux choses l'une, que 

des saisies eussent été pratiquées dans cette ville, ou qu'un des 
accusés, mais je dis des accusés sérieux, y eût son domicile. Je 
vous ai parlé de la prétendue saisie chez Camusot, si minime, si 
ridicule qu'il ne figure plus au nombre des prévenus. L'instruc-
tion traînait depuis un an, lorsque tout à coup voici surgir le 
sieur Beaulieu,notre ex-employé,qui,le 24 août 1838,se rend chez 
M. le juge d'instruction et qui non content de s'accuser verbale-
ment, le fait en un long factum écrit ou du moins signé de sa 
main. Dans ce factum il dit aux plaignans: Oui, Messieurs, j'ai 
contrefait votre propriété, j'ai pris une part active au débit de la 
contrefaçon, mais je ne l'ai fait qu'à l'instigation et sur les ordres 
des frères^Barbou. 

j devant le Tribunal de Limoges ; il n'y aura à cela nul préjudice 
| pour les plaignans, car en dernière analyse les frais retomberont 
j à la charge de la partie qui succombera. j 31e Boinvilliers : Je conclus à ce qu'il plaise au Tribunal d'af-
j firmer sa compétence et de condamner les prévenus à 406,300 fr. 
| de dommages-intérêts avec contrainte par corps, 
j « Nous espérions que le jour de la justice était enfin venu; nos 
| adversaires, au dernier moment, et par une tactique qui, de leur 

part, n'est pas nouvelle, essaient d'ajourner une réparation si lé-
gitimement et depuis si longtemps due. Il me faut, avant d'exa-
miner les moyens d'ideompétence, exposer en peu de mots l'af-
faire, vous démontrer sa gravité et la série des faits à la suite 

j desquels nous sommes enfin arrivés jusqu'à vous. 

» Vous savez déjà, Messieurs, quels sont mes cliens; ils vien-
nent poursuivre devant vous la réparation de l'atteinte la plus 
grave qui ait pu être portée à leur fortune et à leur industrie. Us 
appellent à la fois l'attention publique et l'attention des magis-
trats sur la violation la plus coupable et la plus odieuse qui, de 
mémoire d'homme, ait jamais pu être faite de la propriété litté-
raire. 

» MM. Belin Hachette et consors ont édité des livres d'éduca-
tion dont le débit était sûr. J'ai déjà dit à quel prix cette pro-
priété était venue en leurs mains et a été conservée par eux. 
Cette propriété, elle est depuis dix ans en France outrageuse-
ment et impunément violée par nos adversaires. La contrefaçon 
se montre de jour en jour plus hardie parce qu'elle est plus fruc-
tueuse ; et au moment où nous parlons, après dix ans d'impu-
nité, elle sillonne la France de ses agens et l'inonde de ses pro-
duits. 

» Ces faits, il faut le dire à mon grand étonnement, ils se pas-
sent pourtant à une époque que nous appelons époque d'ordre et 
de garantie, à une époque où la société fait effort sur elle-même 
pour rechercher et constater tous les intérêts légitimes afin de 
les protéger efficacement. Et c'est pendant qu'une ère industrielle 
semble naître pour nous, que le gouvernement, l'autorité sem-
blent rechercher tous les travaux utiles pour leur donner des en-
couragemens efficaces et une protection toute nouvelle, que nous 
sommes, nous, avec notre fragile propriété, avec notre propriété 
littéraire, si digne d'intérêt, si utile, si chèrement achetée, livrés 
au brigandage des contrefaçons. Voilà ce qu'il faut constater, 
parce que de la naît pour nos adversaires l'intérêt d'échapper à 
votre justice, qui les menace. 

» Peudant ces dix années, nous avons essayé bien des procès. 
Nous avons fait faire d'innombrables procès-verbaux. Nous avons 
trouvé les produits de la maison Barbou dans tous les coins de la 
France. Partout les débitans ont déclaré qu'ils les tenaient de la 
maison Barbou : partout ou presque partout on nous a présenté 
des factures de la maison Barbou. . 

Dès 1831, nous avons fait saisir chez Barbou vingt-huit exem-
plaires de la grammaire française de Letellier, contrefaite. Les 
sieurs Barbou ont été condamnés à Limoges, mais comme simples 
débitans. Nous n'avons pu alors, malgré nos efforts, saisir les ate-
liers nombreux où s'élaboraient les diverses contrefaçons. 

» Aidés que nous étions par les soins du ministère public, nous 
ne pouvions rien découvrir, et la poursuite s'en allait mourir 
pour ainsi dire, expirer dans la répression prononcée contre quel-
que obscur débitant que nous appelions en police correctionnelle, 
et que nous faisions condamner à des dommages-intérêts ïnsigni-
fians. A Lyon, à Metz, à Amiens, après des recherches inouies et 
des frais énormes, nous sommes arrivés à saisir seulement les 
iustrumens qui servaient à répandre les contrefaçons, instrumens 
bien coupables sans doute, mais coupables à un degré bien dif-
férent de nocuité, comparée à celle des auteurs mêmes de la con-
trefaçon ; c'est-à-dire que, d'un côté, il devenait impossible aux 
propriétaires lésés de continuer ce genre de guerre et de combat 
qui coûtait cent fois plus chers que les dommages-intérêts obte-



nus ne rapportaient, et que, de l'autre, ils étaient condamnés a J 
des luttes passionnées, ardentes, fatigantes par-dessus tout, pour 

arriver à une répression minime, insuffisante, qui n'était autre 

chose qu'une prime accordée aux contrefacteurs, heureux d'en 

être quittes à si bon marché et de continuer à prélever d'énormes 

bénéfices. 

» Ils pouvaient en effet en réaliser de tels en livrant les livres 

aux acheteurs à 50 pour cent au-dessous des prix des éditeurs 

loyaux. Ceux-ci étaient obligés, c'est la loi de tout travail et de 

tout commerce honnête en ce monde, de compenser les mauvai-

ses affaires par les bonnes. Le contrefacteur n'a pas cette chance 

à courir; il ne contrefait que les affaires sûres. Nous devions être 

écrasés par une concurrence impossible à soutenir et qui venait 

s'établir jusque sur le lieu de notre production. 

» Par un autre et non moins fatal avantage, en même,temps que 

les bénéfices étaient assurés aux contrefacteurs, la répression de-

venait de plus en plus impossible. On composait la nuit et les for-

mes à peine employées à tirer le nombre de feuilles voulues, les 

caractères étaient brisés et disparaissaient; lesfeuilles imprimées 

étaient emportées dans diverses maisons, brochées, reliées et em-

portées au loin. Ainsi disparaissaient toutes les traces du délit 

que nous avions tant d'intérêt à constater. 

' » C'est ici le lieu de vous faire connaître une lettre de M. le 

procureur du roi de Limoges à nous adressée en 1831 par ce ma-

gistrat. Il en résulte qu'il avait déjà acquis pour sa part la con-

viction que Barbou, qui devait continuer dix ans encore le même j 
trafic, était un contrefacteur que la justice connaissait déjà depuis 

longtemps, pour l'impudeur avec laquelle la propriété littéraire 

était violée à Limoges. 

» Ces faits étaient déjà notoires il y a dix ans , et aujourd'hui, 

lorsque nous nous présentons à votre barre pour demander justi-

ce, voilà nos adversaires qui vous proposent encore d'ajourner la 

réparation que nous avons tant de droit à demander à la jus-

tice. 

» Jamais, sans doute, affaire de cette nature ne se présentera 

à vous avec des caractères de plus haute gravité. La loi est peut-

être trop faible contre de pareils délits, elle ne vous a armés que 

de la faculté de prononcer une amende et des réparations civiles. 

Cependant la contrefaçon est un vol, et un vol d'autant plus re-

doutable qu'il est plus difficile à saisir. C'est un vol d'autant plus 

coupable qu'il tient à la nature du faux. 

M Voilà pourtant le métier que faisaient les Barbou, le métier 

que faisaient ces hommes riches, porteurs jusque-là de noms ho-

norés et possesseurs d'une fortune qu'il leur aurait fallu devoir à 

un autre trafic. Voilà ce que sont nos adversaires, et croyez bien 

que ce ne sont pas là de vaines paroles. 

Dès 1831, je vous l'ai dit, on saisissait chez Barbou, à Limoges, 

vingt-huit exemplaires contrefaits de la grammaire de Letel-

lier. 

» Le 30décembre 1833, on saisissait à Marmande, chez Lespi-

nasse, 44 volumes contrefaits. Il déclarait les tenir de Barbou. 

« Les 4 et 6 janvier 1834, on saisissait chez Daguelier deux 

factures de Barbou, prouvant l'envoi de 512 volumes, puis de 

55. 

» Le 10 janvier 1834, à Carcassonne, 24 volumes provenant de 

Barbou. 

» En septembre 1835, on saisissait à Châtillon-sur-Seine 104 

volumes provenant de Berbou. 

» Le 19 octobre 1835., chez Brun, à Nevers, le 20 octobre, chez 

Henriot-Bonneaud, à Nevers, on saisissait de nombreux volumes 

provenant de la maison Barbou. 

» Le 1
er

 février 1834, on saisissait chez Martin 1,700 exem-

plaires et une lettre de voiture constatant envoi par Barbou, de 

Limoges, à Caron Vitet à Amiens. 

» Le 2 mars 1887, à Dijon, chez Paine, 230 volumes adressés 

àMéau, de Limoges. 

» Le 17 novembre, on saisissait chez Dalher, à Nogent-le-Ro-

trou, 96 volumes et deux factures de Beaulieu. 

» Le 4 avril 1837, on saisissait chez Méau deux factures de 

Beaulieu, datées de 1833, et constatant l'envoi de 759 volumes ; 

une autre facture de Beaulieu à Marie Alesse, constatant l'expédi-

tion de 5,000 volumes, etc. 

» Jamais, Messieurs, j'ai donc raison de le dire, vous n'aurez 

entendu parler d'un tel procès; jamais la sévérité n'a été plus né-

cessaire ; jamais délit ne fut plus grave, plus persévérant, jamais 

répression ne fut plus nécessaire. 

» Ces considérations, en fait, n'étaient pas indifférentes, car 

nous y trouvons une preuve de la persistance des prévenus à 

éloigner par tous les moyens possibles le jour de la justice. 

Ainsi , lors du procès d'Amiens, il s'agissait de la saisie de 

1,700 exemplaires de la grammaire de Burnouf et des œuvres de 

MM. Noël et Chapsal. On présentait une question d'incompétence, 

on voulait aller à Limoges; nos adversaires y tenaient beau-

coup. Plus tard, lorsque leur correspondance a été mise sous 

nos yeux, nous avons vu comment ils entendaient les moyens 

d'incompétence. 

» Voici comment, le cœur nu entre eux, ils s'expriment sur le 

motif de ce renvoi : 

« On nous a signifié l'appel du jugement rendu le 16 août der-

» nier par le Tribunal correctionnel de la Seine. Nous sommes as-

» signés pour le 28 courant. Nous avons envoyé notre acte 

» d'assignation et celui de Delbos avec le vôtre àM
e
 Moulinneuf, 

» avoué, rue Montmartre, 390. Vous ferez bien d'aller les retirer 

pour les remettre à votre avocat, qui doit également représen-

ter M. Delbos. Engagez votre défenseur à soutenir fortement le 

jugement reudu par le Tribunal de première instance. Vous sen-

tez tout l'avantagé qu'il y aura pour nous à être jugés à Limo-

» ges. C'est pourquoi nous devons tenir à une bonne défense 

» devant la Cour royale. Au surplus, tous les jurisconsultes que 

» nous avons entretenus de notre affaire, sont d'avis que le Tri-

» bunal de première instance a très bien jugé, et qu'il y a toutes 

» probabilités que la Cour royale maintiendra ce jugement. 

» Si M. Caron-Vitet se rend à Paris, engagez-le à ne pas faire 

» plaider dans le sens contraire à notre défense, et faites-lui en-

» trevoir que, l'affaire portée à Limoges, le succès en est [pour 

» ainsi dire assuré. » 
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» La lecture de celte lettre suffit, Messieurs, sans commentaires, 

pour vous démontrer les motifs secrets de la demande que l'on 
reproduit aujourd'hui, 

» A cette époque , Beaulieu se disait seul coupable, et je me 

rappelle qu'on produisait pour la preuve une facture qui ne faisait 

pas corps avec la lettre dans laquelle elle était supposée être ve-

nue. Je le faisais remarquer , et mes adversaires se récriaient vi-

vement. Ils faisaient de 1 indignation, et par le ton assuré de leurs 

dénégations ils m'inspiraient des doutes. Croiriez-vous que, dans 

cette correspondance que depuis nous avons trouvée , leur pensée 

secrète s'est trahie sur ce point, et que le fait qui était dénié si ef-

frontément est demeuré constant? Voici en effet une lettre qu'il 

suffira de vous lire pour vous en convaincre : 

« Limoges, le 14 août 1835. 
« Mon cher Beaulieu, 

« J'espérais avoir depuis deux jours réponse à ma lettre du 8 
courant, ce qui méfait craindre que vous ne soyez pas à Paris. Vous 
voyez, le temps presse, car nous sommes assignés pour le 28. 
Nous aurions besoin de nous y rendre, afin, d'aviser au moyen de 
déjouer toutes les intrigues de nos adversaires. Cette affaire m'in-
quiète plus que jamais, et, vous le savez, si vous n'aviez pas dé-
claré votre culpabilité, les présomptions et même les preuves se 
seraient faites contre nous. 

 | . 
« Nous avons fait faire les déclarations de MM. Pougat et Dolbat, 

leurs signatures légalisées par le maire et le préfet, les lettres de 
nos différens correspondans, qui affirment que nos adversaires se 
sont conduits d'une manière infâme à notre égard ; que ce n'est que 
pour se débarrasser d'eux qu'ils ont dit que c'était nous, croyant 
que cela ne pouvait nous causer aucun préjudice ; qu'actuellement 
qu'ils en sentent la- conséquence, ils sont prêts à déclarer devant 
qui de droit que ce n'est pas nous qui leur avons vendu les ouvrages 
saisis. 

» Eh bien ! nous disions, nous , alors à Barbou : « C'est vous 

qui avez imprimé, on a trouve chez vous des lettres grecques et 

d'autres caractères spéciaux d'imprimerie qu'on ne rencontre pas 

dans toutes les imprimeries. » Il sentait la force du raisonnement, 

et alors voici ce qu'il écrivait, voici les ordres qu'il donnait pour 
parer la force de l'argumentation : 

, « Limoges, 16 février 1834. 
« Mon cher Beaulieu , 

« Tout ce qui nous arrive est inconcevable , et je crains bien que 
notre affaire ne soit grave. Vous avez retiré la facture adressée à 
Caron-Vitet, l'avez-vous remplacée par celle que .nous vous avons 
remise, ou lui en avez-vous laissé une à votre nom ? Nous espérons 
recevoir une lettre de vous demain qui nous mettra au courant de 
tout, car celle reçue de vous ce matin ne nous dit rien de positif. 

« Veuillez, au reçu de la présente, nous faire faire par MM. Gan-
do frères une facture de caractère grec cicéro et petit-romain, en-
fin celui qu'il nous a livré, et la dater fin décembre , afin que si 
l'on nous opposait que nous avons des caractères absolument sem-
blables à ceux employés à la gravure, nous puissions dire que nous 
ne les avons que depuis telle époque ; que par conséquent ils n'ont 
pu être employés pour cette impression ; mais bien la date du 15 
décembre, puisque nous avons imprimé depuis les Fables grecques 
d'Esope. » 

» Voilà, Messieurs, quels sont les prévenus ; voilà ce que nous 

démontrons qu'ils sont en réalité par des faits judiciaires irrécu-

sables, par des faits qui ont duré dix ans. C'est la saisie de leur 

correspondance et par suite les saisies faites chez Beaulieu qui 

nous ont tout révélé. Ainsi, nous avons appris qu'ils avaient pu-

blié 26 ouvrages, quelques-uns à plusieurs éditions ; qu'il y a eu 

272,000 volumes publiés par eux et sortis de cet antre de contre-

façon, dont nous avons seulement pu saisir des parcelles errantes 
sur la surface de la France. 

» Examinons maintenant la question de compétence. Quelle 

est la situation de Beaulieu assigné aujourd'hui devant vous ? 

Beaulieu est depuis trois ans domicilié à Paris. Il vous l'a dé-
claré. 

» Examinez ensuite, qu'en, fait, ce n'est pas nous qui avons 

fait assigner les prévenus, c'est le ministère public, par suite de 

l'ordonnance de la chambre du conseil. Nous consentirions à 

l'exception, que le ministère public, partie principale au procès, 

pourrait ne pas y consentir. Voulez-vous une autre raison? Hoc-

quard, contre lequel nous avions fait plainte, est domicilié à Pa-

ris. Il a gravé pour la maison Barbou 6,000 cartes de géogra-

phie. La même réflexion, quant au domicile, se présente en ce 
qui regarde Camusot. 

» Je persiste dans mes conclusions.» 

M. Ternaux, avocat du Roi : L'importance de cette cause vous 

a été signalée par les défenseurs des deux parties; je n'y revien-

drai pas, Messieurs, non plus qu'aux détails longs et nombreux 

des faits. Si plus tard, comme nous le pensons, nous avons à 

aborder le fond, nous rentrerons avec vous dans ces détails, que 

aujourd'hui nous devons négliger, pour ne nous occuper que de 

la question de compétence. Et d'abord, mettons encore de côté 

les règles de la compétence civile ; c'est dans les termes du Co-

de d'instruction criminelle, dans les textes des articles 23, 63 et 

69 que nous devons renfermer notre discussion. 

» L'article 23 dit : « Sont également compétens et le procureur 

du Roi du lieu du crime ou délit, celui de la résidence du préve-

nu, et celui du lieu où le prévenu pourra être trouvé. » L'article 

63 a disposé de la même manière en faveur du plaignant, et en-

fin, l'article 69 ajoute : « Dans le cas où le juge d'instruction ne 

serait ni celui du lieu du crime ou délit, ni celui d,e la résidence 

du prévenu, ni celui du lieu où il pourra être trouvé, il renverra 

la plainte devant le juge d'instruction qui pourrait en connaî-
tre. » 

» Or, dans l'espèce, l'un des prévenus, le sieur Beaulieu, ré-

side à Paris. Il ne s'agit pas ici de savoir s'il y a eu comédie 

jouée ou non entre les plaignans et lui pour lui assigner ce domi-

cile ; Beaulieu le dit, le soutient; aux yeux du ministère public, 

quel qu'il soit, Beaulieu est un prévenu sérieux ; depuis trois ans 

il habite Paris : sur ce point la compétence est établie, elle l'est 

encore par cet autre fait que le délit a été commis à Paris. 

» Le 21 juin 1837, des ouvrages contrefaits ont été saisis chez 

Camusot, libraire à Paris. De qui tenait-il ces ouvrages ? Dans le 

procès-verbal de saisie, il a prétendu les tenir de Beaulieu, agent 

de la maison Barbou; il a représenté différentes fart.,» 

cette maison. Le Tribunal aura, plus tard, à examiner »
de 

lieu agissait pour son compte seul ou pour la maison iT
u

" 

bou ; mais quant à présent, le délit est suffisamment
 aN 

avoir été commis à Paris, et le Tribunal est compétent n
 mé 

connaître. Pou >" en 

» Un autre fait vient corroborer celui-là. 

» Le 21 janvier 1839, on saisit chez Hocquart, graveur à P • 

6,000 fr. exemplaires d'une carte de géographie contrefaite >
s

' 

était chargé de livrer à la maison Barbou. Hocquart n'a n ^
i! 

poursuivi, sa bonne foi ayant été reconnue ; mais il a été conV^ 

qu'il y a eu chez lui, à Paris, fabrication d'ouvrages contre? -
é 

ainsi qu'on .se place dans les termes de l'article 425 du Cod ' 

nal ou de l'article 426, il y a délit suffisamment constaté
 Pé

* 
établir la compétence. P°ur 

»Nous terminerons"par une considération que le défenseur A 

prévenus a mise en avant. Il est bien vrai qu'aux termes de 1' • 

cle 1 85, en matière de contrefaçon, les prévenus peuvent se r'" 

représenter par un officier ministériel ; mais dans le dernier n 

graphe de cet article, il est ajouté que le Tribunal peut ordo " 

la comparution, lorsqu'il la juge nécessaire, et nous y concl"
111

^ 
comme étant indispensable dans ïa cause.» -

 Uons 

M
e
 Goyer Duplessis, défenseur du prévenu Alesse • J

e
 > • 

rien à dire au débat tant que la question de compétence y est
 D

 ^ 

le agitée. Nous nous reconnaissons pour vos justiciables et n^' 

n'avons en ce moment qu'un intérêt : celui d'être jugés le pi
u
 °^ 

possible. ^
 s tot 

M" Pistoie .- Comme défenseur de Beaulieu, je ne puis que m' 

référer à ce que vient cle vous dire mon confrère.
 en 

M* Coraly : Le Tribunal peut être sûr que je n'aborderai pas 1 

question au fond. Je n'ai pas prétendu un moment que les i
ue 

correctionnels soient astreints aux règles de la compétence ï 

vile; mais voyons, je vous prie, si nous nous trouvons dans l'un" 

des deux hypothèses posées par la loi. Je n'ai pas ici d'articles du 

Code à vous citer : c'est une simple appréciation de faits que f
a 

l'honneur de vous demander. Pour que vous soyez nos juges il 

faut que l'un des prévenus ait son domicile dans votre ressort'ou 
que l'un des délits qu'on nous reproche y ait été commis. 

» Or, des quatre prévenus, deux ont leur domicile en fait et en 

droit à Limoges, et le troisième à Clermont-Ferrand ; reste donc 

M. Beaulieu qui se prétend domicilié à Paris. Il le prétend mais 

quelle preuve en apporte-t-il? Il est incontestable qu'il a 'long-

temps habité Limoges ; qui est-ce qui constate au procès qu'il ait 

accompli aucune des formalités dont la loi a voulu accompagner 

4e changement de domicile? Il n'y a qu'une pièce au dossier qui 

tendrait à lui donner domicile à Paris ; cette pièce,, elle émane de 

lui : c'est la déclaration par .écrit au juge d'instruction quand il 

est venu spontanément se reconnaître pour auteur principal des 
contrefaçons qui nous sont reprochées. 

» Dans cette déclaration, il déclare qu'il est domicilié à Paris 

et cela depuis deux mois seulement. Mais comme je vous l'ai 
dit, cette déclaration manque de sincérité, et ce qui semble le 

prouver, c'est que sa femme et ses enfans n'ont pas cessé d'habi-
ter Limoges. 

»Si la ,circonstance du domicile manque, celle du lieu du délit 
est également contraire aux prétentions des adversaires. Est-ce 

un délit véritable que celui constaté chez Camusot en 1837 dans 

les circonstances au moins singulières que je vous ai retracées? 

Nou, messieurs, et les premiers juges, l'organe du ministère pu-

blic et le juge d'instruction ne s'y sont pas trompés. En effet, re-

lisez l'arrêt de non lieu en faveur de Camusot, qu'y lisez-vous? 

Attendu que les parties plaignantes ont déclaré ne pas vouloir 

poursuivre. Ainsi, Camusot est renvoyé de la plainte, non pas 

à cause de la bonne foi avec laquelle il aurait agi, mais à cause 

du désistement des plaignans à son égard : désistement qui 

prouve jusqu'à l'évidence l'existence d'une collision que je pour-
rais appeler frauduleuse. 

» Trouverez-vous davantage un délit sérieux dans la saisie 

pratiquée au domicile du sieur Hecquart? Je ne le pense pas. Il 

est vraie que nos adversaires avaient d'abord provoqué contre lui 

une instruction et un supplément d'instruction, mais ensuite ils 

se sont également et aussi explicitement désistés à son égard. 

» Vous le voyez, Messieurs, nous échappons à votre compé-

tence dans les deux circonstances que la loi a mentionnées. Ne 

vous y trompez pas, si nous vous demandons de nous renvoyer de-

vant le Tribunal de Limogea, ce n'est pas que nous espérions pou-

voiry rencontrer plus de lumières ou plus d'indulgence, mais c'est 

dans l'espoir que nous ferons éclater plus facilement notre com-

plète innocence là où notre moralité est depuis longtemps connue 
et appréciée. » 

Le Tribunal délibère et rend le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'exception d'incompétence présentée par 
» les frères Barbou ; 

» En droit : 

» Attendu qu'en matière correctionnelle la compétence des 

)> Tribunaux s'établit soit par le lieu où le délit a été commis, soit 

» par le lieu de la résidence du prévenu, soit enfin par le lieu où 
» le prévenu a été trouvé ; 

» En fait : 

» Attendu que des nombreux documens produits, notamment 

» des procès-verbaux de saisie, résulte que des contrefaçons ont 

» eu lieu, et que des livres contrefaits ont été débités à Paris; 

» Attendu d'ailleurs que l'un des prévenus, Beaulieu, réside 

à Paris depuis trois années ; que cette résidence suffisait, aux 

termes des articles 23, 63 et 79 du Code d'instruction criminelle 

combinés , pour attribuer juridiction au Tribunal correc-

tionnel de la Seine ; que ce Tribunal a donc été valablement 
saisi ; 

» Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens d'in-
compétence proposés; 

» Le Tribunal se déclare compétent; , 

» En conséquence, retient l'affaire, et pour statuer sur Je 

fond, remet à cinq semajnes; , 

» Donne acte à Alesse et Beaulieu de ce qu'ils déclarent s e» 

rapporter à justice sur la question d'incompétence ; 

» Condamne les frères Barbou aux dépens de l'incident. » 


